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EXPOSÉ DES MOTIFS

A.	CONTEXTE ET OBJET DU TRAITÉ

1.	Introduction

Lors de la 12e Conférence du Conseil de l’Europe 
des Ministres responsables du sport, tenue à Belgrade 
en mars 2012, il a été proposé que le Comité per-
manent évalue la nécessité d’une actualisation de 
la Convention européenne sur la violence des spec-
tateurs et les débordements de spectateurs lors de 
manifestations sportives et notamment de matches 
de football (STE n° 120), élaborée en 1985 suite au 
drame du Heysel. Cette proposition a été approuvée 
par le Comité des Ministres en juin 2012 (CM/Del/
Dec(2012)1145/8.1).

La « nouvelle » Convention (STCE n° 218), com-
prenant les mises à jour nécessaires et les bonnes 
pratiques européennes depuis trois décennies, était 
prête le 3 juillet 2016 pour être ouverte à la signature 
au Stade de France, à Saint-Denis, à l’occasion du 
tournoi UEFA EURO 2016. La Belgique a signé cette 
Convention le 29 novembre 2016. 

 
La Convention est entrée en vigueur le 1er  no-

vembre 2017 après trois ratifications (France, Monaco 
et la Pologne).

2.	Principes généraux de la Convention

L’objet de la Convention est de faire en sorte que 
les matches de football et les autres manifestations 
sportives se déroulent dans un environnement sécu-
risé, sûr et accueillant pour tous les individus à travers 
la mise en œuvre d’une approche intégrée de la sécu-
rité, de la sûreté et des services lors des manifesta-
tions sportives par une pluralité d’acteurs travaillant 
en partenariat dans un esprit de coopération.

Pour garantir une atmosphère sûre et accueillante 
à l’intérieur et en-dehors des stades, la Convention 
engage les autorités à :

–	 encourager les acteurs publics et privés (collectivi-
tés locales, police, clubs de football et fédérations 
nationales, et supporters) à travailler ensemble lors 
de la préparation et du déroulement des matches 
de football;

–	 s’assurer que les infrastructures des enceintes 
sportives soient conformes aux normes et régle-
mentations nationales et internationales, pour 

permettre une gestion efficace de la foule et de sa 
sécurité; des plans de secours et d’intervention en 
cas d’urgence doivent être établis, testés et perfec-
tionnés au cours d’exercices conjoints réguliers;

–	 veiller à ce que les spectateurs soient bien accueil-
lis et traités tout au long de la manifestation, y 
compris en rendant le stade plus accessible aux 
enfants, personnes âgées ou handicapées, et en 
améliorant les installations sanitaires et de restau-
ration.

Un certain nombre de mesures sont également 
prévues pour prévenir et sanctionner actes de vio-
lence et débordements, parmi lesquelles des me-
sures d’exclusion, des procédures de sanctions dans 
le pays où l’infraction a été commise ou dans le pays 
de résidence des individus concernés, ou encore des 
restrictions de voyage lors de déplacements à l’étran-
ger à l’occasion de matches de football.

Par le biais de la Convention, les États s’engagent 
à renforcer la coopération policière internationale, en 
désignant un point de contact national d’information 
football (PNIF) qui facilitera l’échange d’informations 
et de données à caractère personnel dans le cadre de 
matches internationaux.

La Convention établit un Comité sur la sécurité et 
la sûreté des événements sportifs chargé de contrô-
ler le respect par les Parties des dispositions de la 
Convention et de leur apporter soutien et conseils 
dans la mise en œuvre de ces dispositions.

B.	COMMENTAIRES DES ARTICLES DE LA 
CONVENTION

Préambule

Le préambule présente l’objet de la Convention  : 
faire en sorte que les matches de football et les autres 
manifestations sportives se déroulent dans un envi-
ronnement sécurisé, sûr et accueillant pour tous les 
individus. Pour atteindre cet objectif, il expose briève-
ment les principales caractéristiques de la Convention, 
à savoir la mise en œuvre d’une approche intégrée de 
la sécurité, de la sûreté et des services lors des mani-
festations sportives par une pluralité d’acteurs travail-
lant en partenariat dans un esprit de coopération.

Le préambule évoque l’aspiration légitime de tous 
les individus à pouvoir assister à des manifestations 
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du Conseil de l’Europe  (1). Pour autant, le principe 
d’autonomie, tel qu’il est envisagé ici, ne dispense pas 
le mouvement sportif de respecter la prééminence du 
droit et la législation applicable dans chaque juridic-
tion.

Enfin, les derniers paragraphes rappellent que la 
présente Convention, en remplaçant la Convention 
n° 120, témoigne de la volonté constante du Conseil 
de l’Europe de faire des compétitions sportives des 
manifestations sécurisées et sûres et de la néces-
sité d’aller plus loin en développant une nouvelle 
approche à la lumière de l’expérience acquise et des 
bonnes pratiques adoptées en Europe au cours des 
dernières décennies.

Les rédacteurs ont aussi tenu à rappeler que 
cette nouvelle approche s’inspirait de l’approche 
définie dans la recommandation CM/Rec(2015)1 du 
Comité permanent de la Convention n° 120, adoptée 
le 18 juin 2015, et qu’il était essentiel de développer 
un instrument contraignant actualisé reprenant cette 
recommandation.

Article 1er

Champ d’application

Le paragraphe 1er dispose que la Convention vise 
à faire en sorte que les matches de football joués 
par des clubs professionnels et des équipes natio-
nales sur le territoire d’un pays se déroulent dans 
un environnement sécurisé, sûr et accueillant. Ce 
paragraphe se concentre sur le football, parce qu’il 
est le premier sport européen et mondial en termes 
de spectateurs, de couverture médiatique et de po-
pularité. Les rédacteurs ont souhaité insister sur la 
nécessité d’appliquer la Convention aux matches de 
football joués par des professionnels et des équipes 
nationales, afin d’exclure de son champ d’application 
de nombreuses autres manifestations, par exemple 
les matches joués par des enfants dans les clubs de 
football, les tournois scolaires, etc., qui ne sont pas 
concernés par les dispositions de la Convention.

Le paragraphe 2 offre la possibilité aux Parties de 
décider, selon les préférences et le contexte natio-
naux, de l’opportunité d’appliquer les dispositions 
de la Convention à d’autres matches de football pré-
sentant des risques pour la sécurité ou la sûreté, ou 
à d’autres manifestations sportives. Dans certains 
États, d’autres sports (mais en aucun cas, tous les 
sports), comme le basket ou le hockey sur glace, 
peuvent attirer des foules considérables et engendrer 

(1)	 Recommandation CM/Rec (2011)3 du Comité des Ministres 
aux États membres relative au principe de l’autonomie du 
sport en Europe, adoptée le 2 février 2011 lors de la 1104 e 
réunion des Délégués des Ministres.

sportives en toute sécurité et la nécessité qui en 
découle de lutter contre la violence sous toutes ses 
formes et de maintenir l’état de droit à l’intérieur et à 
l’extérieur des stades.

Les rédacteurs ont tenu à rappeler que la vio-
lence n’était pas le seul danger dans les stades. Les 
mesures de sécurité et de service peuvent avoir un 
impact important et positif sur le comportement de la 
foule et la survenance d’éventuels incidents violents. 
En tout état de cause, il existe des risques pour la 
sécurité dans toutes les manifestations sportives pu-
bliques et la sûreté ne devrait jamais avoir la priorité 
sur la sécurité. Le préambule souligne, par consé-
quent, que l’approche intégrée doit concerner les trois 
piliers (la sécurité, la sûreté et les services), qui sont 
imbriqués et ne peuvent être pris isolément.

Dans ce but, les rédacteurs ont souhaité insister 
sur la nécessité de créer un esprit de partenariat et 
de coopération entre tous les organismes chargés de 
concevoir des mesures pour les matches de football 
et les autres manifestations sportives, compte tenu de 
leur interdépendance. Le préambule souligne égale-
ment combien il est important de nouer un dialogue 
avec les principales parties prenantes, telles que les 
populations locales et les supporters, qui partagent le 
même objectif et peuvent fortement contribuer à ce 
que ces manifestations se déroulent dans de bonnes 
conditions de sécurité et de sûreté et dans une at-
mosphère conviviale.

Puisque le sport est un moyen de transmettre des 
valeurs, le préambule demande aux différents acteurs 
de respecter et de promouvoir des valeurs essen-
tielles du Conseil de l’Europe, telles que la cohésion 
sociale, la tolérance et la lutte contre la discrimination, 
lorsqu’ils mettent en œuvre cette approche intégrée.

Outre la description de l’objet de la Convention, 
le préambule souligne que son contenu ne se veut 
pas excessivement directif, mais que le texte consti-
tue plutôt un document-cadre exposant des principes 
clés. En effet, il importe que les États adaptent et ap-
pliquent ces principes en fonction de leur législation et 
de leur contexte nationaux, selon la nature et la gravi-
té des problèmes de sécurité et de sûreté rencontrés 
lors des manifestations sportives sur leur territoire.

Le préambule insiste aussi sur le fait que la 
Convention devrait être appliquée dans le respect des 
obligations juridiques internationales et nationales en 
matière, notamment de protection des données, de 
droits de l’homme et de réhabilitation des délinquants.

Dans le même esprit, il convient de noter que les 
obligations imposées aux États Parties n’empiètent 
pas sur le principe de l’autonomie du sport en Europe, 
qui a été reconnu et défini par le Comité des Ministres 
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les stades. Ces bonnes pratiques ont par ailleurs ser-
vi de base et d’incitation pour la création de ce nouvel 
instrument juridique contraignant. Afin de continuer à 
améliorer la sécurité et la sûreté lors des manifesta-
tions sportives, le Comité sur la sécurité et la sûreté 
des événements sportifs rassemblera les bonnes pra-
tiques, les analysera et en fera part aux Parties. Il ne 
s’agit pas d’imposer ces pratiques de manière impé-
rative, mais de faciliter l’amélioration des dispositifs 
de sécurité et de sûreté et la prestation des services 
par la mise en commun de modèles éprouvés.

Article 3
Définitions

Cet article présente plusieurs définitions, qui s’ap-
pliquent à l’ensemble de la Convention.

Définition de « sécurité »

La «  sécurité  » est l’un des trois piliers de l’ap-
proche intégrée exposée dans la Convention. Cette 
notion recouvre toutes les mesures visant à éviter que 
des personnes ne soient blessées ou ne soient expo-
sées à des risques pour leur santé ou leur bien-être 
pendant des manifestations sportives.

Par conséquent, les mesures relevant de la notion 
thématique de sécurité concernent l’infrastructure du 
stade, la certification du stade, les règles de consom-
mation d’alcool, les plans d’intervention en cas d’ur-
gence, etc.

Des mesures de sécurité peuvent aussi être prises 
à l’extérieur du stade, afin de protéger les personnes 
lors de leurs déplacements vers la manifestation ou 
celles qui résident ou travaillent à proximité. Elles 
peuvent comprendre la gestion des véhicules publics 
et privés et des supporters aux abords du stade. Elles 
concernent aussi les mesures relatives aux manifes-
tations liées aux matches organisées dans des es-
paces publics, comme les lieux de rassemblement de 
fans et de retransmission publique.

Définition de « sûreté »

Depuis les années 1980, les règles relatives aux 
manifestations sportives sont axées sur la notion de 
« sûreté ». C’est notamment le cas de la Convention 
n° 120, qui met l’accent sur les mesures de sûreté.

La sûreté recouvre toutes les mesures visant à lut-
ter contre la violence à l’intérieur et à l’extérieur des 
stades et à prévenir et à sanctionner toute violence ou 
débordement à l’occasion de matches de football et 
d’autres manifestations sportives, notamment la coo-

des risques comparables en matière de sécurité et 
de sûreté. Il appartient à chaque État de décider ou 
non d’appliquer, à titre préventif, les dispositions de la 
Convention à ces manifestations sportives.

Article 2
But

Cet article définit le but de la Convention, qui est 
de faire en sorte que les matches de football et autres 
manifestations sportives se déroulent dans environ-
nement sécurisé, sûr et accueillant. L’article précise 
quelle approche doit être adoptée par les Parties pour 
atteindre cet objectif.

La sécurité, la sûreté et les services pendant les 
manifestations sportives sont assurés par de mul-
tiples acteurs, soumis à une diversité de règles et 
d’obligations législatives et réglementaires. Pour 
atteindre l’objectif visé par la Convention, les États 
doivent adopter une approche pluri-institutionnelle 
intégrée, fondée sur les partenariats et la coopération 
aux niveaux local, national et international. Il importe 
que les Parties conçoivent une stratégie globale en 
matière de sécurité, de sûreté et de services, en fai-
sant en sorte que tous les organismes comprennent 
qu’aucun d’entre eux ne pourra pleinement atteindre 
ses propres objectifs ou des buts plus larges s’ils tra-
vaillent de manière isolée, sans collaborer avec les 
autres organismes partenaires responsables de la 
sécurité, de la sûreté et des services.

Comme indiqué tout au long de la Convention, la 
sécurité, la sûreté et les services sont les trois piliers 
d’un même objectif. Les Parties doivent veiller à ce 
que tous les partenaires intervenant dans la gestion 
d’une manifestation sportive comprennent que cette 
approche intégrée est indispensable et à ce qu’ils la 
mettent en œuvre. 

L’expérience européenne a montré qu’un pilier 
pouvait avoir une énorme influence sur les deux 
autres et qu’il était impossible d’ignorer la nécessité 
d’agir simultanément sur les trois fronts. Par exemple, 
il a été largement démontré que le fait de rendre une 
manifestation agréable et confortable pour les sup-
porters (services) pouvait favoriser un respect élevé 
des règles par les spectateurs (sécurité) et créer une 
atmosphère pacifique dans laquelle la menace de vio-
lence était considérablement réduite (sûreté).

L’alinéa « c » précise qu’il est important de s’inspi-
rer des bonnes pratiques établies pour élaborer une 
approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des 
services. L’objectif est d’attirer l’attention sur la valeur 
ajoutée de bonnes pratiques qui se sont avérées effi-
caces, lorsque l’on cherche à actualiser et à améliorer 
les mesures de sécurité, de sûreté et de service dans 
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pétents  ». Cette formulation permet aux États de 
conserver une certaine marge de manœuvre dans 
la répartition des missions et des responsabilités de 
tous les acteurs intervenant dans la sécurité et la sû-
reté d’une manifestation sportive.

Définition de « partie prenante »

Les rédacteurs ont souhaité attirer l’attention sur le 
fait que d’autres acteurs qui n’ont pas de responsabi-
lités législatives ou réglementaires pouvaient cepen-
dant jouer un rôle clé afin de contribuer à rendre les 
manifestations sportives sécurisées, sûres et accueil-
lantes.

Cette définition met en particulier l’accent sur les 
spectateurs. Il est absolument essentiel de les in-
clure, parce qu’ils constituent un élément important 
de l’approche intégrée. En effet, l’expérience et les 
bonnes pratiques ont montré depuis des années que 
les spectateurs, et en particulier les supporters, pou-
vaient jouer un rôle clé dans la réduction des risques 
et dans la recherche de solutions potentielles aux pro-
blèmes.

Dans la mesure où ils n’appartiennent pas tou-
jours à des structures et ne sont pas toujours organi-
sés, les spectateurs ne peuvent pas être considérés 
comme des organismes susceptibles d’assumer des 
responsabilités. Cependant, la Convention oblige les 
Parties à consulter régulièrement les différentes par-
ties prenantes. Avec les spectateurs, et en particulier 
les supporters, ils doivent notamment discuter de ce 
qui peut avoir une incidence sur leur expérience dans 
le stade avant, pendant et après une manifestation 
et par conséquent influer sur leur comportement. 
S’agissant de la population locale, ils sont invités à 
l’associer aux préparatifs des grandes manifestations 
sportives, afin de l’informer des mesures de sécurité 
et de sûreté en toute clarté et transparence et de la 
rassurer. Les supporters, tout comme les populations 
locales, devraient aussi être informés des projets 
d’intérêt collectif menés dans un but de prévention, 
d’éducation ou autre et, le cas échéant, participer à 
leur mise en œuvre.

 

Définition d’« approche intégrée »

L’expression se retrouvant tout au long de la 
Convention, la définition vise à expliquer ce qu’il faut 
entendre par « approche intégrée ».

Comme indiqué à maintes reprises dans le pré-
sent rapport explicatif, l’approche exposée dans la 
Convention est axée sur la reconnaissance du fait 
que les trois piliers définis ci-dessus sont étroitement 
imbriqués et ne peuvent être considérés isolément. 

pération entre la police et les autres organismes inter-
venant pour assurer la sûreté d’une manifestation, 
l’évaluation des risques et l’application de sanctions 
aux individus ayant commis des infractions ou porté 
atteinte à l’ordre public.

Ici, l’objectif principal est à la fois d’assurer la pro-
tection des individus contre les risques et de mainte-
nir l’ordre public.

Définition de « service »

La notion de «  service  » est le dernier pilier de 
l’approche préconisée tout au long de la Convention, 
mais non le moins important. L’expérience a montré 
que le comportement des spectateurs et/ou des sup-
porters pouvait être largement influencé par les condi-
tions et les circonstances dans lesquelles ils assis-
taient à une manifestation.

Les mesures de service comprennent l’ensemble 
des mesures visant à rendre les matches de football 
et autres manifestations sportives agréables et ac-
cueillantes pour tous, non seulement dans l’enceinte 
du stade, mais aussi dans les espaces publics où les 
spectateurs se réunissent, soit lors de manifestations 
organisées, soit de manière spontanée.

Elles englobent des éléments essentiels tels que la 
restauration et les équipements sanitaires, mais aussi 
la manière dont les spectateurs sont accueillis et trai-
tés tout au long de la manifestation.

Définition d’« organisme »

Afin de pouvoir assurer la sécurité et la sûreté 
d’une manifestation, il est absolument indispensable 
que chaque acteur sache exactement quel est son 
rôle et quelles sont ses responsabilités. Le texte de 
la Convention faisant souvent référence aux missions 
des « organismes », il est important de préciser ce 
que recouvre ce terme.

Les organismes sont les principaux acteurs char-
gés d’assurer la sécurité et la sûreté lors des mani-
festations sportives. Afin d’éviter toute confusion, la 
définition insiste sur le fait que les acteurs considérés 
comme des « organismes » sont ceux qui engagent 
leur responsabilité au cours d’une manifestation spor-
tive en vertu de dispositions constitutionnelles, légis-
latives, réglementaires ou autres.

Cette définition est large, l’objectif étant d’inclure 
tous les acteurs ayant des responsabilités dans 
une manifestation. Cependant, chaque article de 
la Convention fait plus précisément référence aux 
« principaux organismes » et aux « organismes com-
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Définition de « organisme compétent »

Si les opérations de mise en sécurité et sûreté d’un 
match de football ou d’une autre manifestation spor-
tive doivent être accomplies en collaboration par plu-
sieurs organismes, certaines tâches, dans ce proces-
sus pluri-institutionnel, relèvent de la responsabilité 
première de tel ou tel organisme désigné sur la base 
d’un acte juridique ou autre. Comme indiqué ci-des-
sus, le terme «  organisme compétent  » vise à per-
mettre aux États de tenir compte de ce fait lorsqu’ils 
organisent une manifestation en faisant appel à plu-
sieurs organismes.

Article 4
Structures de coordination sur le plan intérieur

L’expérience européenne a montré que les gouver-
nements avaient un rôle essentiel à jouer pour faire 
en sorte que les dispositifs de sécurité et de sûreté 
mis en place lors des manifestations sportives natio-
nales soient efficacement coordonnés aux niveaux 
national et local. Cela suppose qu’ils interviennent 
sur plusieurs plans, notamment en veillant à ce que 
les cadres législatifs, réglementaires et administratifs 
soient en place pour que chaque organisme puisse 
accomplir efficacement sa mission et en encoura-
geant ou obligeant tous les organismes à travailler en 
partenariat dans le cadre d’une approche pluri-insti-
tutionnelle intégrée de la sécurité, de la sûreté et des 
services à l’intérieur et à l’extérieur des stades.

Il s’agit de faire en sorte que des mécanismes na-
tionaux et locaux soient en place pour concevoir des 
dispositifs de sécurité et de sûreté appropriés et en 
assurer le déploiement et pour offrir un cadre dans le-
quel les responsables de chaque organisme pourront 
suivre les nouvelles tendances et expériences et tra-
vailler ensemble à définir des mesures de prévention 
et d’intervention efficaces et proportionnées, tenant 
compte des bonnes pratiques internationales. Afin de 
parvenir à la mise en place de ces mesures efficaces 
et proportionnées, les mécanismes de coordination 
doivent inclure une évaluation dynamique des risques 
et permettre le partage d’informations entre tous les 
acteurs concernés.

Article 5
Sécurité, sûreté et services dans les stades

Cet article met en avant le principe fondamental 
selon lequel tous les stades doivent offrir aux spec-
tateurs et aux autres participants un environnement 
sécurisé, sûr et accueillant, dans lequel les risques 
pour la sécurité et la sûreté sont réduits au minimum.

Chaque mesure mise en œuvre dans le cadre d’un 
pilier peut avoir et aura une influence sur les deux 
autres piliers.

L’expérience européenne et les bonnes pratiques 
mises au point depuis 1985 ont montré que toutes les 
catastrophes survenues à l’occasion de manifesta-
tions sportives ont été causées par plusieurs défail-
lances cumulées, même si un pilier peut avoir joué 
un rôle plus important que les autres. L’approche inté-
grée est la valeur ajoutée de la Convention. Elle vise 
à empêcher que tout incident ne se produise pendant 
une manifestation sportive, mais aussi à minimiser 
les effets potentiels d’un incident grâce à un dispositif 
global de sécurité, de sûreté et de services.

Définition d’« approche pluri-institutionnelle intégrée »

Les mesures de sécurité, de sûreté et de service 
ne peuvent être mises en œuvre efficacement de 
manière isolée par un seul organisme. Cette défini-
tion insiste sur le fait que plusieurs organismes contri-
buent à la sécurité et à la sûreté d’une manifestation 
sportive.

Étant donné que les mesures relevant des trois 
piliers sont imbriquées, leur mise en œuvre collective 
doit être coordonnée et assurée dans le cadre d’un 
dispositif pluri-institutionnel.

Sinon, chaque pilier et les activités de chaque or-
ganisme risquent d’être mis en œuvre de manière iso-
lée, ce qui peut entraîner une perte importante d’effi-
cacité dans la réponse globale.

Définition de « bonnes pratiques »

Les bonnes pratiques sont des exemples de me-
sures testées et éprouvées, qui se sont avérées effi-
caces dans un ou plusieurs États et qui peuvent être 
appliquées dans d’autres pays et à d’autres sports. 
Le Comité sur la sécurité et la sûreté des événements 
sportifs sera chargé de rassembler ces bonnes pra-
tiques et d’en faire part à toutes les Parties.

La référence faite aux bonnes pratiques tout au 
long de la Convention a pour but de créer un instru-
ment souple permettant aux Parties d’adapter leurs 
politiques et leurs pratiques stratégiques et tactiques 
en fonction de l’évolution des mesures de sécurité et 
de sûreté et de la dynamique intrinsèque des mani-
festations sportives.
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Le paragraphe 6 de cet article porte sur un point 
fondamental de la stratégie intégrée. En effet, l’en-
semble des dispositions de la Convention ne peuvent 
être mises en œuvre efficacement si le personnel 
chargé de la sécurité et de la sûreté n’est pas qualifié, 
formé et équipé. Si les Parties peuvent choisir à quels 
organismes confier la responsabilité d’organiser cette 
formation, elles sont vivement encouragées à adopter 
le concept d’assistance stadiaire, qui s’est avéré le 
moyen le plus approprié pour gérer efficacement la 
foule et assurer la sécurité des spectateurs.

Le paragraphe  7 souligne que le comportement 
des joueurs, des entraîneurs et des autres repré-
sentants des équipes participantes peut influencer le 
comportement de la foule et souligne que les autorités 
compétentes doivent faire obligation à leur personnel 
d’agir conformément aux principes clés du sport, tels 
que la tolérance, le respect et l’esprit sportif.

Article 6
Sécurité, sûreté et services dans les lieux publics

L’approche intégrée ne doit pas être mise en œuvre 
uniquement dans l’enceinte du stade. Les rédacteurs 
ont aussi souhaité insister sur la nécessité de prévoir 
des mesures de sécurité et de sûreté spécifiques pour 
les manifestations ayant lieu en dehors des stades. 

En effet, les lieux de retransmission publique et 
les lieux où des supporters peuvent se réunir en très 
grand nombre de manière organisée ou spontanée, 
en particulier lors des tournois internationaux, exigent 
que des dispositifs complets de sécurité, de sûreté 
et de services soient en place et appliqués afin de 
réduire au minimum les risques y afférant.

De plus, comme indiqué dans le préambule de la 
Convention, les événements survenant à l’extérieur 
des stades peuvent avoir une incidence directe sur 
ce qui peut se produire à l’intérieur des stades, et vice 
versa. D’ailleurs, l’expérience a montré que, dans cer-
tains pays, si les améliorations apportées à la gestion 
des foules et aux autres dispositifs de sécurité et de 
sûreté ont permis de réduire les risques de violence à 
l’intérieur des stades, une réponse tout aussi globale 
et intégrée est nécessaire pour obtenir des résultats 
similaires à l’extérieur.

C’est pourquoi le paragraphe 1er souligne la néces-
sité d’une collaboration globale entre tous les orga-
nismes et parties prenantes intervenant dans l’organi-
sation d’événements liés au sport dans des espaces 
publics ou des lieux de retransmission publique afin 
d’y créer une atmosphère sécurisée, sûre et convi-
viale et d’éviter toute perturbation excessive de la 
population locale, y compris dans les centres villes et 

Pour atteindre cet objectif crucial, les paragraphes 2 
et 3 insistent sur la nécessité pour les Parties de veil-
ler à la mise en place et à l’application de procédures 
effectives d’homologation des stades et de certifica-
tion de la sécurité. La forme que doivent prendre ces 
procédures n’est pas précisée, mais il incombe aux 
Parties de s’assurer de leur efficacité et, ce faisant, 
de veiller à ce que la conception et la construction des 
stades et les dispositifs de gestion de la foule soient 
conformes aux normes et aux bonnes pratiques na-
tionales et internationales en vigueur. Cet impératif, 
et les autres dispositions de cet article, sont parfai-
tement en phase avec les préconisations de l’UEFA.

Le paragraphe 4 souligne l’importance qu’il y a à 
ce que les stades offrent à tous ceux qui s’y rendent 
un environnement accueillant où chacun a sa place 
et peut profiter de l’événement. Personne ne doit s’y 
sentir exclu. Par exemple, aménager les infrastruc-
tures de telle sorte que les enfants, les personnes 
âgées et les personnes handicapées puissent assis-
ter à une manifestation sportive en toute sécurité et 
sûreté est considéré comme un principe fondamental. 
Ces aménagements peuvent porter sur des aspects 
très divers, comme faire en sorte que l’accès soit sûr 
et aisé, que la signalisation soit claire et bien visible, 
etc.

Cependant, les rédacteurs ont délibérément évité 
de citer des exemples dans le texte, pour que l’on 
ne soit pas porté à penser que d’autres aspects sont 
moins importants. De plus, l’expression «  encou-
ragent  » laisse aux Parties une certaine souplesse 
quant aux actions à entreprendre. Toutefois, les in-
frastructures mentionnées (installations sanitaires et 
points de rafraîchissement adéquats et aménage-
ments permettant de voir les manifestations dans de 
bonnes conditions) ne sont pas simplement consi-
dérées comme des exemples de bonnes pratiques, 
mais comme des éléments constitutifs de l’approche 
intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services.

Le paragraphe  5 concerne les dispositifs opéra-
tionnels mis en place dans les stades. Les Parties 
doivent mettre en place des politiques et des pro-
cédures claires concernant les aspects susceptibles 
d’avoir une incidence particulière sur la gestion des 
foules, à savoir l’utilisation d’engins pyrotechniques, 
les comportements violents, et les comportements 
racistes et discriminatoires. En particulier, les dispo-
sitifs en question doivent assurer une liaison effective 
entre la police, les services d’urgence et les autres 
organismes partenaires concernés. Ce paragraphe 
met l’accent sur trois risques majeurs et évite délibé-
rément d’être trop descriptif, dans la mesure où les 
Parties doivent aussi veiller à ce que les stratégies 
élaborées permettent de faire face aux autres risques 
présents dans les stades.
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une défaillance des installations aux procédures de 
prise en charge des enfants perdus, aux problèmes 
concernant les rafraîchissements et aux pannes de 
sanitaires.

Le personnel désigné du stade, souvent le respon-
sable de la sécurité, doit travailler en collaboration 
étroite avec la police et les autres services d’urgence 
à l’élaboration des plans d’intervention en cas d’ur-
gence et devrait faire de même en ce qui concerne 
les plans de secours afin que les deux plans soient 
cohérents.

L’article ne cherche pas à définir le contenu de ces 
plans, mais des indications précises seront fournies 
dans les recommandations révisées sur les bonnes 
pratiques. Il faut essentiellement retenir que ces plans 
sont des documents évolutifs qu’il faut réviser régu-
lièrement. Il est nécessaire que les cadres juridiques, 
réglementaires ou administratifs au niveau national 
définissent quel organisme sera chargé d’organiser 
les exercices communs.

Article 8
Relations avec les supporters et la population locale

Cet article fait apparaître l’ampleur de l’approche 
intégrée sur laquelle repose la Convention. Les spec-
tateurs sont des parties prenantes de premier plan. 
En effet, l’expérience européenne a largement mon-
tré qu’un dialogue en amont avec les supporters, 
aussi bien dans le cadre de rencontres organisées 
avec des groupes de fans que d’échanges positifs 
avec des supporters pris isolément, en tant que par-
tie intégrante des opérations de sécurité et de sûreté, 
pouvait avoir une influence majeure sur le compor-
tement de la foule en général et favorisait le respect 
des instructions du personnel du stade et de la police. 
L’article ne se veut pas trop directif concernant les 
manières de communiquer efficacement; il a pour but 
de promouvoir le principe du dialogue avec les sup-
porters et de mettre en avant les avantages que l’on 
peut en tirer.

Le paragraphe 1er souligne qu’un dialogue ouvert 
et franc constitue le cœur de toute stratégie de com-
munication efficace, qu’il soit dirigé vers les sup-
porters ou vers la population locale, ou les deux. 
Concrètement, il permet de relayer des informations 
importantes, d’expliquer pourquoi telle ou telle me-
sure contestée est appliquée et de connaître le point 
de vue des supporters concernant leur expérience 
globale de la manifestation. De plus, l’expérience et 
les bonnes pratiques ont montré que des supporters 
bien informés et bien traités se sentaient à l’aise et 
que des personnes qui se sentaient à l’aise restaient 
détendues.

le long des voies d’accès à destination et en prove-
nance du stade.

Ce paragraphe fait du dialogue avec la population 
locale un principe essentiel, considérant qu’une com-
munication effective permet de rassurer et d’éviter les 
malentendus et les tensions.

Le paragraphe 2 demande aux Parties de veiller à 
ce que les mesures d’évaluation des risques, de sé-
curité et de sûreté tiennent compte du trajet à destina-
tion et au retour du stade. L’objectif de la Convention 
n’est pas d’obliger les États à appliquer des mesures 
de sécurité et de sûreté à toutes les étapes du trajet 
des supporters. Il serait, en effet, irréaliste et inappro-
prié d’imposer une telle obligation aux États, sachant 
que les supporters peuvent se déplacer, souvent 
seuls ou en petits groupes, sur tout le continent, voire 
au-delà, afin de suivre leur équipe favorite. Il ne s’agit 
pas non plus d’empiéter sur l’obligation générale des 
États de protéger la santé des personnes se trouvant 
sur leur territoire. 

En revanche, ce paragraphe cherche à rappeler 
que les supporters ne se réunissent pas toujours 
aux abords du stade et peuvent parfois se rassem-
bler dans un lieu distinct prévu à l’avance, et qu’il est 
important de tenir compte de cette réalité lorsque l’on 
évalue les risques et que l’on met en œuvre les me-
sures de sécurité et de sûreté y afférentes.

Article 7
Plans de secours et d’intervention en cas d’urgence

Les plans de secours et d’intervention en cas d’ur-
gence constituent des éléments essentiels de tout dis-
positif de sécurité et de sûreté dans une manifestation 
sportive (et dans les autres rassemblements publics). 
Chaque Partie est donc tenue de veiller à ce que de 
tels plans soient élaborés et à ce qu’ils soient testés 
et affinés à l’occasion d’exercices réguliers réunissant 
les différents organismes concernés.

Les « plans d’intervention en cas d’urgence » sont 
les plans locaux pluri-institutionnels établis par une 
autorité nationale ou municipale afin de faire face à un 
incident majeur à l’intérieur ou aux abords d’un stade. 
Les « plans de secours » sont les dispositifs internes 
au stade prévus par le responsable de la sécurité 
ou l’administration du stade afin de faire face à des 
événements inattendus ou à des situations d’urgence 
survenant dans l’enceinte d’un stade. Dans les deux 
cas, les plans doivent être élaborés en concertation 
étroite avec l’ensemble des autorités compétentes.

Le contenu des plans de secours des stades doit 
être exhaustif de manière à prévoir tout scénario, pou-
vant aller des risques majeurs tels que l’incendie ou 
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dispositifs de maintien de l’ordre pour les matches de 
football et autres manifestations sportives.

Article 10
Prévention et sanction 

des comportements répréhensibles

Assurer la sécurité et la sûreté des manifestations 
sportives exige la mise en place de dispositifs de 
maintien de l’ordre efficaces, la collecte de preuves, 
une coopération étroite entre les organismes compé-
tents et une réponse appropriée et proportionnée de 
la justice pénale aux violences commises lors des dé-
bordements. Les sanctions infligées aux délinquants 
ne sont pas à elles seules susceptibles de prévenir 
ou de dissuader la récidive. L’article insiste par consé-
quent sur l’importance qu’il y a à mettre en place des 
moyens efficaces permettant d’exclure les délin-
quants des matches de football pendant une certaine 
durée, temps d’exclusion ayant vocation à dissuader, 
mais aussi à réhabiliter les délinquants.

Il convient de souligner que chaque paragraphe 
de cet article devrait être appliqué conformément à la 
législation nationale et internationale en vigueur. Les 
rédacteurs ont veillé à préciser que les destinataires 
des sanctions et des mesures de prévention doivent 
être des individus, plutôt que des groupes, afin que 
ces dispositions soient appliquées de manière ciblée 
en s’appuyant sur les informations obtenues des 
services de renseignements et sur des éléments de 
preuve. Les dispositions ont aussi été conçues pour 
laisser les Parties libres d’appliquer les mesures en 
fonction de la gravité du comportement répréhen-
sible constaté et de la sévérité des risques qui en 
découlent.

Le paragraphe 1er est général et insiste sur la res-
ponsabilité incombant aux Parties de tout mettre en 
œuvre pour réduire les risques de violence à l’inté-
rieur et à l’extérieur des stades. L’intention des rédac-
teurs a été de permettre aux États d’appliquer ces 
dispositions en fonction de la nature et de la gravité 
des problèmes de sûreté rencontrés lors des matches 
de football et autres manifestations sportives sur leur 
territoire.

 Le paragraphe  2 demande aux États de prévoir 
des dispositifs d’exclusion effectifs. En effet, l’expé-
rience européenne a montré que l’exclusion pouvait 
être le moyen le plus efficace de prévenir la récidive 
et de transformer les comportements. Il existe une 
variété de mesures d’exclusion en Europe et il appar-
tient à chaque État de choisir celles qu’il estime le 
plus susceptibles d’avoir un impact en fonction du lieu 
et de la nature du comportement délictueux.

Le paragraphe 2 évoque les avantages que peut 
procurer la participation pluri-institutionnelle à, ou en 
association avec, divers projets d’intérêt collectif à 
caractère social, éducatif, axés sur la prévention de 
la délinquance ou autres. Ces projets peuvent avoir 
pour but d’influencer le comportement des jeunes 
supporters et de favoriser la compréhension et le res-
pect mutuels, ou être centrés sur le football et viser 
à développer des liens plus étroits entre les matches 
de football et les autres manifestations sportives et la 
population locale.

Les projets menés dans les écoles ou destinés aux 
élèves peuvent s’avérer particulièrement efficaces, 
mais il existe une multiplicité de formules possibles.

Article 9
Stratégies et opérations policières

Le maintien de l’ordre constitue un élément essen-
tiel de l’approche intégrée et les Parties devraient 
veiller à ce que des stratégies de maintien de l’ordre 
soient élaborées, régulièrement évaluées, et affinées 
en fonction de l’expérience (bonne et mauvaise) et 
des bonnes pratiques européennes établies.

Des exemples de bonnes pratiques clés sont pro-
posés au paragraphe  2, l’expérience européenne 
ayant largement démontré qu’elles permettaient 
d’organiser et d’assurer des interventions policières 
efficaces et proportionnées pendant les matches de 
football. Sans être trop directif, ni empiéter exces-
sivement sur la responsabilité qu’a chaque pays de 
décider de son dispositif de maintien de l’ordre, le 
paragraphe propose quelques principes stratégiques 
et opérationnels de base, notamment la nécessité 
de prévoir des stratégies de déploiement policier 
dynamiques, fondées sur le renseignement et tenant 
compte des risques, et de conduire des interventions 
proportionnées pour éviter une escalade des risques 
ou des troubles.

Il s’agit là de principes incontournables, étant don-
né que la dynamique d’un match de football varie d’un 
match à l’autre et est rarement prévisible. La situation 
peut évoluer rapidement, surtout si les supporters ont 
l’impression d’être traités de manière indifférenciée 
ou en fonction de leur réputation plutôt que de leur 
comportement. L’attention est également attirée sur 
l’importance qu’il y a à engager un dialogue véritable 
avec les supporters, la nécessité de recueillir des 
preuves de leur inconduite et les bénéfices que l’on 
peut tirer du développement d’un partenariat effectif 
avec les organes de poursuite.

Le paragraphe 3 souligne qu’il est important que la 
police travaille en partenariat avec les organisateurs 
et les autres parties prenantes lorsqu’elle élabore des 



– 11 – 72 (2021-2022) n° 1

tion aurait mis la Convention en conflit avec le droit de 
l’Union européenne, ce qui aurait été contre-productif.

Nonobstant l’utilisation du terme PNIF, il est en-
tendu que certains États peuvent souhaiter utiliser le 
réseau PNIF pour échanger des informations concer-
nant d’autres sports en plus du football. Il appartient 
à chaque État de juger de l’opportunité d’étendre, en 
droit ou dans son dispositif opérationnel, le champ 
d’activités de son PNIF.

Conformément au paragraphe 4, le Comité sur la 
sécurité et la sûreté des événements sportifs tiendra 
une liste actualisée des coordonnées des membres 
du réseau des PNIF, qu’ils appartiennent ou non à 
l’Union européenne.

Le paragraphe 5 concerne la coopération interna-
tionale entre États. L’objectif de la Convention étant 
de promouvoir une approche intégrée de la sécurité, 
de la sûreté et des services, la coopération interna-
tionale devrait aller au-delà de l’échange d’informa-
tions à des fins de maintien de l’ordre. Par consé-
quent, les Parties devraient également échanger 
des bonnes pratiques concernant les mesures de 
sécurité, les projets de prévention et les projets axés 
sur les supporters, chaque élément étant essentiel à 
l’élaboration et à la mise en œuvre d’une approche 
européenne pluri-institutionnelle, intégrée et efficace 
permettant d’assurer la sécurité, la sûreté et la convi-
vialité des matchs de football et des autres manifes-
tations sportives.

CLAUSES PROCÉDURALES

Ces clauses contiennent des informations sur le 
suivi et la révision de la Convention. Elles précisent 
notamment le rôle et les fonctions du Comité sur la 
sécurité et la sûreté des événements sportifs, qui 
est chargé de mettre en œuvre les dispositions de la 
Convention.

Article 12
Communication d’informations

Cet article porte sur la collecte d’informations et 
d’expériences concernant la mise en œuvre des dis-
positions de la Convention. Le Comité sur la sécurité 
et la sûreté des événements sportifs peut préciser, 
dans son règlement intérieur, quels types d’informa-
tions doivent être communiqués, la fréquence à la-
quelle elles doivent être fournies et les méthodes de-
vant être utilisées pour les recueillir (profils de pays, 
questionnaires, etc.).

Le paragraphe 3 concerne les infractions commises 
à l’étranger en relation avec des matches de football. 
Il s’agit de faire en sorte que les auteurs d’infractions 
se voient infliger des sanctions appropriées, soit dans 
le pays où l’infraction a été commise, soit dans le 
pays où ils résident ou dont ils sont ressortissants, 
soit dans les deux. Là encore, il s’agit que toutes ces 
sanctions soient infligées conformément aux disposi-
tions juridiques, réglementaires ou administratives en 
vigueur dans le pays concerné.

Le paragraphe  4 évoque la possibilité de res-
treindre les déplacements de certaines personnes, 
lorsque cela se justifie et conformément au dispositif 
judiciaire ou administratif désigné, pour lutter contre 
la violence ou les débordements liés au football. Il 
s’agit d’empêcher que des individus ne commettent 
des infractions à l’occasion de matches de football 
organisés dans un autre pays. Les restrictions de 
déplacement sont utilisées dans plusieurs pays et se 
sont révélé un moyen très efficace et proportionné de 
réduire les risques et la gravité des troubles à l’étran-
ger, et de répondre à l’obligation morale de ne pas 
exporter des problèmes nationaux.

Article 11
Coopération internationale

Cet article insiste sur l’importance d’une bonne 
coopération entre les Parties afin de maximiser l’effi-
cacité des dispositions de la Convention.

Le paragraphe 2 oblige les Parties à créer un Point 
national d’information « football » (PNIF) pour exercer 
la fonction d’intermédiaire exclusif, chargé d’assurer 
l’échange de tous les renseignements et informations 
concernant les matches de football ayant une dimen-
sion internationale et de s’occuper des autres aspects 
de la coopération policière internationale, notamment 
de l’accueil et du déploiement des délégations de 
police en visite. 

Les PNIF sont créés en application du droit de 
l’Union européenne (Décision du Conseil du 25 avril 
2002 concernant la sécurité lors de matches de foot-
ball revêtant une dimension internationale, 2002/348/
JHA). De ce fait, le texte des paragraphes 2 à 4 est 
inspiré de la décision précitée.

Les PNIF sont obligatoires dans chaque État 
membre de l’Union européenne. Ils existent égale-
ment dans de nombreux États non membres de l’UE 
qui ont volontairement choisi de créer une telle struc-
ture et de faire partie du réseau européen des PNIF. 
Le terme « PNIF » étant largement utilisé et compris 
dans toute l’Europe, les rédacteurs ont repris cette 
terminologie, dans la mesure où une autre descrip-
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suffisant d’États aient ratifié la Convention pour tenir 
la première réunion afin que le comité puisse fonc-
tionner dans des conditions satisfaisantes, avec un 
nombre de représentants permettant d’assurer la cré-
dibilité de ses travaux.

Le paragraphe 7 rappelle que le comité doit adop-
ter un règlement intérieur définissant son organisation 
interne, les modalités de vote, les modalités d’accès 
au statut d’observateur, etc.

Article 14
Fonctions du Comité sur la sécurité et 

la sûreté des événements sportifs

Le comité est chargé de veiller à l’application de la 
Convention et remplit ses fonctions en accomplissant 
les différentes missions décrites à l’article 14.

Les principales missions du comité sont les sui-
vantes :

–	 collecter, échanger et analyser des informations;

–	 s’assurer que les Parties respectent leurs enga-
gements au titre de la Convention, au moyen d’un 
programme de visites.

Le comité doit en particulier échanger des infor-
mations avec les Parties, organiser des consulta-
tions avec les organisations sportives concernées, 
examiner la nécessité d’actualiser une partie de la 
Convention et informer le public des activités mises 
en œuvre dans le cadre de la Convention. Il peut 
aussi adresser des recommandations au Comité des 
Ministres concernant l’adhésion de nouveaux États à 
la Convention.

Le paragraphe  2 concerne le programme de vi-
sites. Les rédacteurs ont souhaité que les visites 
soient fondées sur un esprit de coopération entre les 
États et s’appuient sur un mécanisme d’« examen par 
les pairs ». Les visites sont organisées avec l’accord 
préalable des Parties concernées et visent à apporter 
soutien et conseils afin d’aider l’État examiné à amé-
liorer ses politiques, à adopter les bonnes pratiques et 
à se conformer à la Convention.

Un document réalisé conjointement par le Comité 
de direction de l’APES, le Comité permanent de 
la Convention n°  120 et le Groupe de suivi de la 
Convention contre le dopage (STE n° 135) contient 
des informations sur ces visites et sur leurs modalités.

Le paragraphe 3 indique que le comité a aussi pour 
rôle de collecter les informations qui lui sont commu-
niquées par les Parties en application des disposi-
tions de l’article 12. Le comité recueille en particulier 

Article 13
Comité sur la sécurité et 

la sûreté des événements sportifs

Cet article prévoit la création d’un comité au titre de 
la Convention, le Comité sur la sécurité et la sûreté 
des événements sportifs, chargé d’un certain nombre 
de tâches liées au suivi de la Convention.

Le paragraphe  2 précise que les Parties doivent 
désigner des représentants issus des principaux orga-
nismes publics chargés de la sécurité et de la sûreté 
du sport et du Point national d’information « football ». 
Dans la pratique, les Parties doivent désigner des dé-
légués exerçant dans le secteur du sport et dans le 
secteur de la sécurité et de la sûreté (dans la plupart 
des cas, des représentants du ministère des Sports et 
du ministère de l’Intérieur ou de la Justice). Les délé-
gations peuvent aussi comprendre des experts des 
fédérations sportives ou d’autres organismes sportifs 
compétents. Chaque Partie dispose d’une voix.

Le paragraphe 3 indique que le comité peut aussi 
comprendre des observateurs de chaque État membre 
du Conseil de l’Europe, État Partie à la Convention 
culturelle européenne et État Partie à la Convention 
européenne sur la violence et les débordements de 
spectateurs lors de manifestations sportives et no-
tamment de matches de football (STE n° 120). Les 
rédacteurs ont souhaité maintenir un lien étroit entre 
les travaux du Comité permanent de la Convention 
n° 120 et les travaux du nouveau comité. La meilleure 
manière d’assurer ce lien est de permettre à tous les 
experts en matière de sécurité et de sûreté dans le 
sport de continuer à travailler ensemble pendant le 
temps nécessaire à leur pays pour ratifier la présente 
Convention.

Le paragraphe  4 indique qu’à l’instar des autres 
mécanismes de suivi (par exemple le Comité de suivi 
de la mise en œuvre de la Convention du Conseil de 
l’Europe sur la manipulation des compétitions spor-
tives, STCE n° 215), le comité peut aussi inviter, par 
une décision adoptée à l’unanimité, tout État non 
membre du Conseil de l’Europe, ou toute autre orga-
nisation compétente, à être représenté à ses réunions 
en qualité d’observateur. Il pourra ainsi bénéficier, le 
cas échéant, de leur expertise et de leur expérience 
dans le domaine de la sécurité, de la sûreté et des 
services dans les manifestations sportives. Les ob-
servateurs participent aux réunions du comité sans 
avoir le droit de vote.

Le paragraphe 5 précise que le comité sera convo-
qué par le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe 
pour une première réunion, dans un délai d’un an 
à compter de la date à laquelle dix États membres 
du Conseil de l’Europe auront ratifié la Convention. 
Les rédacteurs ont souhaité attendre qu’un nombre 
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violence et les débordements de spectateurs lors de 
manifestations sportives et notamment de matches 
de football (STE n° 120).

Article 16
Signature

La Convention est ouverte à la signature des États 
membres du Conseil de l’Europe, des États Parties à 
la Convention culturelle européenne et de tout État 
non membre du Conseil de l’Europe qui a adhéré à 
la Convention n° 120 avant la date d’ouverture à la 
signature de la présente Convention (3).

Le paragraphe 3 insiste sur la nécessité de dénon-
cer la Convention n° 120 avant de ratifier la présente 
Convention, ou en même temps que sa ratification. 
En effet, puisque la Convention n° 120 n’offre plus de 
solutions appropriées pour assurer la sécurité et la 
sûreté dans les stades, il ne serait pas pertinent d’être 
partie à deux conventions contraignantes proposant 
des réponses contradictoires à un même phénomène.

Afin d’éviter qu’il y ait une période de transition 
pendant laquelle un État a dénoncé la Convention 
n°  120, mais n’est pas encore lié par la présente 
Convention, le paragraphe  4 précise que les États 
contractants peuvent déclarer qu’ils resteront liés par 
la Convention n° 120 jusqu’à l’entrée en vigueur de la 
présente Convention. Cette disposition est applicable 
aux deux premiers États qui ratifieront la Convention. 
En effet, cette dernière entrera en vigueur après la 
troisième ratification. Or, il est possible que les deux 
premiers États aient à attendre plusieurs mois avant 
cette entrée en vigueur. C’est pourquoi il est essen-
tiel que, dans l’intervalle, un instrument international 
contraignant sur la sécurité et la sûreté des manifes-
tations sportives reste applicable sur leur territoire.

Article 17
Entrée en vigueur

Cet article fixe le nombre de ratifications, accepta-
tions ou approbations requises pour que la Convention 
entre en vigueur à trois États membres du Conseil 
de l’Europe. Ce nombre n’est pas très élevé afin de 
ne pas retarder inutilement l’entrée en vigueur de la 
Convention, mais répond néanmoins à la conviction 
qu’un groupe minimal d’États est nécessaire pour 
pouvoir commencer à relever le défi majeur consis-

(3)	 Au moment de l’adoption de la présente Convention, les États 
Parties à la Convention culturelle européennes non-membres 
du Conseil de l’Europe sont le Bélarus, le Kazakhstan et le 
Saint-Siège. Le Maroc est le seul État non membre du Conseil 
de l’Europe et n’étant pas Partie à la Convention de l’Europe 
et n’étant pas Partie à la Convention culturelle européenne 
qui a adhéré à la Convention n° 120.

le nom et les coordonnées de tous les PNIF et assure 
leur diffusion. Ce rôle est essentiel au développe-
ment de la coopération entre l’ensemble des Parties, 
coopération qui a fait la preuve de son efficacité en 
Europe depuis la création du réseau des PNIF.

 Le paragraphe 4 précise qu’il est possible pour le 
comité de tenir, s’il y a lieu, des réunions ad hoc sur 
des questions spécifiques.

Article 15
Amendements

Cet article prévoit la possibilité d’amender la 
Convention et définit les modalités du processus 
d’amendement.

Des amendements aux dispositions de la 
Convention peuvent être proposés par les Parties, le 
Comité sur la sécurité et la sûreté des événements 
sportifs ou le Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe. Ces amendements doivent être portés à la 
connaissance de tous les États membres du Conseil 
de l’Europe, des États Parties à la Convention cultu-
relle européenne, des États non membres du Conseil 
de l’Europe ayant adhéré à la Convention n°  120 
avant la date d’ouverture à la signature de la présente 
Convention (2) et de tout État ayant été invité à signer 
ou à adhérer à la Convention. Le Comité sur la sécu-
rité et la sûreté des événements sportifs doit donner 
au Comité des Ministres son avis sur l’amendement 
proposé.

Le Comité des Ministres étudie l’amendement pro-
posé ainsi que tout avis soumis par le Comité sur la 
sécurité et la sûreté des événements sportifs et peut 
adopter l’amendement.

Tout amendement adopté par le Comité des 
Ministres entre en vigueur après son acceptation par 
l’ensemble des États Parties. Cette modalité garantit 
l’égalité de participation de tous les États Parties au 
processus décisionnel.

CLAUSES FINALES

Les articles  16 à 22 sont essentiellement fondés 
sur le « Modèle de clauses finales pour les conven-
tions et accords conclus au sein du Conseil de l’Eu-
rope » adopté par le Comité des Ministres lors de la 
315e réunion des Délégués, en février 1980, et sur les 
clauses finales de la Convention européenne sur la 

(2)	 Au moment de l’adoption de la présente Convention le Maroc 
est le seul pays non-membre du Conseil de l’Europe ni Par-
tie à la Convention culturelle européenne ayant adhéré à la 
Convention n° 120.
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la Convention n°  120 lorsqu’ils ratifient la présente 
Convention (conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 16, paragraphe 3). En vertu des dispositions de 
l’article 16, paragraphe 2 de la Convention n° 120, la 
dénonciation prend effet le premier jour du mois sui-
vant l’expiration d’un délai de six mois après la date de 
réception de la notification par le Secrétaire Général.

La présente Convention entrera en vigueur pour 
tout État signataire le premier jour du mois suivant 
l’expiration d’un délai d’un mois après la date de dé-
pôt de l’instrument de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation (conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 17). Durant la période où les deux conventions 
seront en vigueur dans un État, ce dernier appliquera 
les dispositions de la présente Convention.

Article 20
Application territoriale

Cet article est consacré à l’application territoriale 
de la Convention. Tout État peut désigner des ter-
ritoires auxquels s’appliquera la Convention. Il est 
entendu qu’il serait contraire à l’objet et au but de la 
Convention qu’un État exclue de l’application de cet 
instrument des parties de son territoire sans raison 
valable (par exemple, l’existence d’un statut juridique 
différent ou particulier, comme les territoires d’outre-
mer); et qu’il n’était pas nécessaire de rendre ce 
point explicite dans la Convention. Toute Partie peut 
étendre l’application de la Convention à un territoire 
précédemment exclu, au moyen d’une déclaration 
adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’Eu-
rope.

Toute Partie peut, à tout autre moment par la suite, 
décider de retirer sa déclaration. Afin de respecter 
l’objet et le but de la Convention, les Parties sont 
encouragées à retirer leurs déclarations dès lors qu’il 
apparaît que la Convention pourrait être nécessaire et 
applicable dans la pratique sur le territoire concerné.

Article 21
Dénonciation

Les Parties ont la possibilité de dénoncer la 
Convention, conformément à l’article  54 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités (1969).

Article 22
Notifications

Cet article énumère les notifications que le 
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe est tenu 
de faire, en qualité de dépositaire de la Convention, 
et désigne les destinataires de ces notifications (États 

tant à assurer la sécurité, la sûreté et la convivialité 
des manifestations sportives.

Article 18
Adhésion d’États non membres

Le Comité des Ministres peut inviter tout État non 
membre à adhérer à la Convention. Les Parties doivent 
être consultées. La décision d’inviter un État doit être 
prise à la majorité des deux tiers, comme le prévoit 
l’article 20.d du Statut du Conseil de l’Europe, et être 
votée à l’unanimité par les Parties à la Convention 
ayant le droit de siéger au Comité des Ministres.

La Convention a pour but d’offrir un environnement 
sécurisé, sûr et accueillant à tous les spectateurs lors 
des manifestations sportives, en Europe et au-delà. 
Ses dispositions s’inspirent de l’expérience euro-
péenne, mais visent à définir des principes clés sus-
ceptibles de s’appliquer partout ailleurs. Par consé-
quent, les États non membres qui souhaitent ratifier 
la Convention seront les bienvenus.

La contribution financière mentionnée au para-
graphe 3 est fondé sur la Résolution CM/Res(2015)1 
du Comité des Ministres concernant les modalités 
financières de la participation des États non membres 
aux conventions du Conseil de l’Europe.

Article 19 – Effets de la Convention

Le paragraphe  1er précise quelle est la relation 
entre la Convention n° 120 et la présente Convention, 
cette dernière allant au-delà du champ d’application 
de la première. En effet, elle demande aux Parties 
d’appliquer des dispositions supplémentaires, notam-
ment en ce qui concerne la coopération internationale 
et le traitement des contrevenants (abordés aux ar-
ticles 4 et 5 de la Convention n° 120). Or, la présente 
Convention ne peut imposer d’obligations aux États 
qui ne l’ont pas ratifiée. C’est pourquoi, les dispositions 
de l’article 4 de la Convention n° 120 sur la coopéra-
tion internationale et de l’article  5 de la Convention 
n° 120 sur l’identification et le traitement des contre-
venants continueront de s’appliquer, le cas échéant, 
dans les relations entre une Partie à la présente 
Convention et une Partie à la Convention n° 120. En 
tout état de cause, les Parties à la Convention n° 120 
sont encouragées à ratifier la présente Convention.

Le paragraphe  2 précise quelles sont les règles 
applicables, en cas de dénonciation de la Convention 
n°  120 et ratification simultanée de la présente 
Convention, en attendant que la dénonciation de la 
Convention n°  120 soit effective. Dans la mesure 
où la présente Convention contient des règles dif-
férentes, les États contractants doivent dénoncer 
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membres du Conseil de l’Europe, États Parties à la 
Convention culturelle européenne et tout État ayant 
adhéré à la présente Convention). 

C.	NATURE DE LA CONVENTION SUR LE PLAN 
INTERNE

Le caractère mixte (État fédéral/Communautés/
Régions/Commission Communautaire française) de 
cette convention a été reconnu par le Groupe de tra-
vail Traités mixtes (GTTM) en date du 26 mai 2016.

Cette convention entre dans le champ d’application 
de la Commission communautaire française dans la 
mesure où elle est compétente en matière d’infras-
tructures sportives privées.

Comme cette convention porte sur des compé-
tences transférées par la Communauté française à 
la Commission communautaire française en vertu de 
l’article 138 de la Constitution, il y a lieu de la sou-
mettre à l’assentiment du Parlement Bruxellois fran-
cophone.
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Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, une matière visée aux articles 127 et 
128 de celle-ci.

Article 2

La Convention du Conseil de l’Europe sur une ap-
proche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des ser-
vices lors de matches de football et autres manifesta-
tions sportives, faite à Saint-Denis, le 3  juillet 2016, 
sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le

Par le Collège

La Présidente du Collège,

Barbara TRACHTE

Le membre du Collège, chargé des Relations inter-
nationales,

Bernard CLERFAYT

PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à la Convention du Conseil de l’Europe 
sur une approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services 

lors de matches de football et autres manifestations sportives, 
faite à Saint-Denis, le 3 juillet 2016
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la Recommandation  Rec(2015)1 sur la sécurité, la 
sûreté et les services lors des matches de football 
et autres manifestations sportives, adoptée par le 
Comité permanent de la Convention n° 120 lors de sa 
40e réunion le 18 juin 2015.

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1
Champ d’application

1. Les Parties s’engagent, dans les limites de leurs 
dispositions constitutionnelles respectives, à prendre 
les mesures nécessaires pour mettre en application 
les dispositions de la présente Convention pour les 
matches de football ou les tournois qui se déroulent 
sur leur territoire et qui impliquent des clubs profes-
sionnels de football et des équipes nationales.

2. Les Parties peuvent appliquer les dispositions 
de la présente Convention à d’autres sports ou mani-
festations sportives qui se déroulent sur leur territoire, 
y compris des matches de football amateurs, en par-
ticulier lorsque les circonstances font craindre des 
risques pour la sécurité ou la sûreté.

Article 2
But

La présente Convention a pour but d’assurer un 
environnement sécurisé, sûr et accueillant lors des 
matches de football et autres manifestations spor-
tives. À cette fin, les Parties :

a)	adoptent une approche pluri-institutionnelle inté-
grée et équilibrée de la sécurité, de la sûreté et des 
services, fondée sur un esprit de partenariat et de 
coopération efficaces aux niveaux local, national et 
international;

b)	veillent à ce que tous les organismes publics et pri-
vés, et autres parties prenantes, soient conscients 
que la sécurité, la sûreté et la prestation de ser-
vices ne peuvent être considérées isolément et 
qu’elles peuvent avoir une incidence directe sur la 
mise en œuvre des deux autres composantes;

Considérant que de multiples organismes publics 
et privés et autres parties prenantes, y compris les 
spectateurs, ont pour objectif commun de rendre les 
matches de football et autres manifestations sportives 
sécurisés, sûrs et accueillants pour les individus, et 
conscients que leurs actions collectives feront néces-
sairement intervenir un ensemble de mesures inter-
dépendantes et imbriquées;

Considérant que, du fait de l’imbrication de ces 
mesures, les organismes compétents doivent établir 
des partenariats effectifs aux niveaux international, 
national et local afin de concevoir et de mettre en 
œuvre une approche pluri-institutionnelle intégrée et 
équilibrée de la sécurité, de la sûreté et des services 
dans le cadre des matches de football et autres mani-
festations sportives;

Considérant que les événements qui se produisent 
hors des enceintes sportives peuvent avoir un effet 
direct sur les événements dans l’enceinte du stade et 
inversement;

Considérant que la consultation des principales 
parties prenantes, en particulier les supporters et les 
populations locales, peut aider les organismes com-
pétents à réduire les risques pour la sécurité et la 
sûreté, et aider à créer une atmosphère accueillante 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des stades;

Résolus à coopérer et à entreprendre des actions 
communes pour réduire les risques d’atteinte à la 
sécurité et à la sûreté lors des matches de football 
et autres manifestations sportives, dans le but d’offrir 
une expérience agréable aux spectateurs, aux parti-
cipants et à la population locale;

S’appuyant sur la Convention européenne sur la 
violence et les débordements de spectateurs lors de 
manifestations sportives et notamment de matches 
de football (STE n°  120), ouverte à la signature le 
19  août 1985 à Strasbourg (ci-après «  Convention 
n° 120 »);

Considérant que la vaste expérience acquise et 
les bonnes pratiques mises au point en Europe ont 
débouché sur une nouvelle approche intégrée et fon-
dée sur le partenariat en matière de sécurité et de 
sûreté des spectateurs, exprimée en particulier dans 

ANNEXE 1 
 

STCE 218 – Approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et 
des services lors de manifestations sportives, 

3.Vii.2016
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g)	« approche pluri-institutionnelle intégrée » désigne 
la reconnaissance du fait que les missions et les 
actions des différents organismes participant à la 
planification et au déroulement d’activités liées au 
football ou à d’autres sports devraient être coor-
données, complémentaires, proportionnées, et 
conçues et exécutées dans le cadre d’une straté-
gie globale en matière de sécurité, de sûreté et de 
services;

h)	« bonnes pratiques » désigne les mesures appli-
quées dans un ou plusieurs pays qui se sont révé-
lées d’une grande efficacité pour atteindre les buts 
ou objectifs poursuivis;

i)	 « organisme compétent » désigne un organe (pu-
blic ou privé) participant à l’organisation et/ou à la 
gestion d’un match de football ou d’un autre événe-
ment sportif, qui se déroule à l’intérieur ou à l’exté-
rieur d’un stade.

Article 4
Structures de coordination sur le plan intérieur

1. Les Parties veillent à ce que des structures de 
coordination nationales et locales soient mises en 
place en vue de concevoir et d’appliquer une ap-
proche pluri-institutionnelle intégrée de la sécurité, de 
la sûreté et des services aux niveaux national et local.

2. Les Parties veillent à assurer que des méca-
nismes de coordination soient établis afin d’identi-
fier, d’analyser et d’évaluer les risques concernant 
la sécurité, la sûreté el les services, et de permettre 
le partage d’informations actualisées sur l’évaluation 
des risques.

3. Les Parties veillent à ce que les structures de 
coordination associent les principaux organismes 
publics et privés chargés des questions relatives à la 
sécurité, à la sûreté et aux services liées à la manifes-
tation, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’enceinte où 
celle-ci se déroule.

4. Les Parties veillent à ce que les structures de 
coordination tiennent pleinement compte des prin-
cipes relatifs à la sécurité, à la sûreté et aux services 
énoncés dans la présente Convention et à ce que 
des stratégies nationales et locales soient élaborées, 
régulièrement évaluées et perfectionnées à la lumière 
de l’expérience et des bonnes pratiques nationales et 
internationales.

5. Les Parties veillent à ce que des cadres juri-
diques, réglementaires ou administratifs nationaux 
précisent les missions et les responsabilités respec-
tives des organismes compétents et à ce que ces 
missions soient complémentaires, conformes à une 

c)	tiennent compte des bonnes pratiques pour conce-
voir une approche intégrée de la sécurité, de la 
sûreté et des services.

Article 3
Définitions

Aux fins de la présente Convention,

a)	«  mesure de sécurité  » désigne toute mesure 
conçue et mise en œuvre avec pour objectif prin-
cipal de protéger la santé et le bien-être des per-
sonnes et des groupes qui assistent, ou participent, 
à un match de football ou à une autre manifestation 
sportive, dans l’enceinte ou à l’extérieur du stade, 
ou qui résident ou travaillent à proximité de la ma-
nifestation;

b)	« mesure de sûreté » désigne toute mesure conçue 
et mise en œuvre avec pour objectif principal de 
prévenir, de réduire le risque et/ou de faire face 
à tout acte de violence ou autre débordement ou 
activité criminelle à l’occasion d’un match de foot-
ball ou d’une autre manifestation sportive, dans 
l’enceinte ou à l’extérieur du stade;

c)	« mesure de service » désigne toute mesure conçue 
et mise en œuvre avec pour objectif principal de 
faire en sorte que les personnes et les groupes se 
sentent à l’aise, appréciés et bien accueillis dans le 
cadre d’un match de football ou autre manifestation 
sportive, dans l’enceinte ou à l’extérieur du stade;

d)	« organisme » désigne tout organe public ou privé 
ayant une responsabilité constitutionnelle, législa-
tive, réglementaire ou autre en ce qui concerne la 
préparation et la mise en œuvre de toute mesure 
de sécurité, de sûreté ou de service liée à un match 
de football ou à une autre manifestation sportive, 
dans l’enceinte ou à l’extérieur du stade;

e)	« partie prenante » désigne les spectateurs, les po-
pulations locales ou les autres parties intéressées 
qui n’ont pas de responsabilité législative ou régle-
mentaire mais qui peuvent jouer un rôle important 
en aidant à rendre les matches de football et les 
autres manifestations sportives sécurisés, sûrs et 
accueillants, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des 
stades;

f)	 « approche intégrée » désigne la reconnaissance 
du fait que, indépendamment de leur objectif pre-
mier, les mesures de sécurité, de sûreté et de ser-
vice liées au football et aux autres sports sont tou-
jours imbriquées, sont interdépendantes en termes 
d’impact, doivent être équilibrées et ne peuvent 
être conçues ni mises en œuvre isolément;
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matches de football et autres manifestations sportives 
soient sécurisés, sûrs et accueillants, disposent des 
équipements et aient reçu la formation nécessaire 
pour s’acquitter de leurs fonctions avec efficacité et 
de façon appropriée.

7. Les Parties encouragent leurs organismes com-
pétents à souligner la nécessité pour les joueurs, les 
entraîneurs ou les autres représentants des équipes 
participantes d’agir conformément aux principes clés 
du sport, comme la tolérance, le respect et l’esprit 
sportif, et à reconnaître l’influence négative que des 
actes violents, racistes ou provocateurs peuvent avoir 
sur le comportement des spectateurs.

Article 6
Sécurité, sûreté et services dans les lieux publics

1. Les Parties encouragent la collaboration entre 
tous les organismes et parties prenantes associés 
à l’organisation d’événements liés au football et à 
d’autres sports dans des espaces publics, notamment 
les collectivités locales, la police, la population et les 
entreprises locales, les représentants des supporters, 
les clubs de football et les associations nationales, 
pour ce qui est notamment :

a)	d’évaluer les risques et de préparer des mesures 
préventives appropriées afin de limiter les pertur-
bations et de rassurer la population et les entre-
prises locales, en particulier celles à proximité du 
lieu où se déroule la manifestation ou des lieux de 
retransmission publique;

b)	de créer un environnement sécurisé, sûr et ac-
cueillant dans les espaces publics prévus pour le 
rassemblement des supporters avant et après la 
manifestation, ou dans les lieux où il est à prévoir 
que les supporters se rendront de leur propre ini-
tiative, et le long des voies d’accès à destination et 
en provenance de la ville et/ou du stade.

2. Les Parties veillent à ce que les mesures d’éva-
luation des risques, de sécurité et de sûreté tiennent 
compte du trajet à destination et au retour du stade.

Article 7
Plans de secours et d’intervention en cas d’urgence

Les Parties veillent à ce que des plans pluri-ins-
titutionnels de secours et d’intervention en cas d’ur-
gence soient établis et à ce que ces plans soient tes-
tés et perfectionnés au cours d’exercices conjoints 
réguliers. Les cadres juridiques, réglementaires ou 
administratifs nationaux précisent à quel organisme 
il incombe de décider de l’organisation des exercices, 
de les diriger et de les valider.

approche intégrée et comprises par tous aux niveaux 
stratégique et opérationnel.

Article 5
Sécurité, sûreté et services dans les stades

1. Les Parties veillent à ce que les cadres juri-
diques, réglementaires ou administratifs nationaux 
fassent obligation aux organisateurs de manifesta-
tions, en concertation avec tous les organismes par-
tenaires, d’offrir un environnement sécurisé et sûr à 
l’ensemble des participants et des spectateurs.

2. Les Parties veillent à ce que les autorités pu-
bliques compétentes adoptent des réglementations 
ou des dispositifs assurant l’effectivité des procé-
dures d’homologation des stades, des dispositifs de 
certification et de la réglementation sur la sécurité en 
général, et à ce qu’elles en assurent l’application, le 
suivi et le contrôle.

3. Les Parties font obligation aux organismes com-
pétents de veiller à ce que la conception des stades, 
leurs infrastructures et les dispositifs connexes de 
gestion de la foule soient conformes aux normes et 
aux bonnes pratiques nationales et internationales.

4. Les Parties encouragent les organismes compé-
tents à veiller à ce que les stades offrent un environ-
nement accueillant et ouvert à toutes les catégories 
de population, y compris les enfants, les personnes 
âgées et les personnes handicapées, et comportent 
notamment des installations sanitaires et des points 
de rafraîchissement adéquats ainsi que des aména-
gements permettant à tous les spectateurs de voir les 
manifestations dans de bonnes conditions.

5. Les Parties veillent à ce que les dispositifs opé-
rationnels mis en place dans les stades soient com-
plets, prévoient une liaison effective avec la police, 
les services d’urgence et les organismes partenaires, 
et comprennent des politiques et des procédures 
claires concernant les questions susceptibles d’avoir 
une incidence sur la gestion de la foule et les risques 
connexes d’atteinte à la sécurité et à la sûreté, et no-
tamment :

–	 l’utilisation d’engins pyrotechniques;

–	 les comportements violents et autres comporte-
ments interdits; et

–	 les comportements racistes et autres comporte-
ments discriminatoires.

6. Les Parties font obligation aux organismes com-
pétents de veiller à ce que l’ensemble des personnels, 
publics et privés, chargés de faire en sorte que les 
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Article 10
Prévention et sanction 

des comportements répréhensibles

1. Les Parties mettent tout en œuvre pour réduire 
le risque que des individus ou des groupes participent 
à des actes de violence ou à des débordements, ou 
organisent de tels actes.

2. Les Parties veillent à disposer, conformément au 
droit national et international, de mesures d’exclusion 
effectives, adaptées à la nature et au lieu du risque 
afin de décourager et de prévenir les actes de vio-
lence ou les débordements.

3. Les Parties coopèrent, conformément au droit 
national et international, pour faire en sorte que les 
personnes qui commettent des infractions à l’étranger 
se voient infliger des sanctions appropriées, soit dans 
le pays où l’infraction a été commise, soit dans le pays 
où elles résident ou dont elles sont ressortissantes.

4. S’il y a lieu, les Parties envisagent d’autoriser, 
conformément au droit national et international, les 
autorités judiciaires ou administratives compétentes 
à imposer des sanctions aux personnes qui ont pro-
voqué des actes de violence liés au football et/ou des 
débordements, ou qui y ont contribué, avec la possi-
bilité d’imposer des restrictions de voyage pour des 
manifestations de football organisées à l’étranger.

Article 11
Coopération internationale

1. Les Parties coopèrent étroitement sur toutes les 
questions visées par la présente Convention et les 
questions connexes afin de renforcer au maximum 
leur collaboration dans le cadre des manifestations 
internationales, de partager des expériences et de 
participer au développement de bonnes pratiques.

2. Sans préjudice des dispositions nationales exis-
tantes, en particulier la répartition des pouvoirs entre 
les différents services et autorités, les Parties créent 
ou désignent un Point national d’information football 
(PNIF) de nature policière. Ce point d’information :

a)	fait office de point de contact unique et direct pour 
l’échange d’informations générales (stratégiques, 
opérationnelles et tactiques) liées à un match de 
football ayant une dimension internationale;

b)	échange des données à caractère personnel 
conformément à la réglementation nationale et 
internationale applicable;

c)	facilite, coordonne ou organise la mise en œuvre 
de la collaboration policière internationale concer-

Article 8

Relations avec les supporters et la population locale

1. Les Parties encouragent tous les organismes à 
élaborer et à mettre en œuvre une politique de com-
munication proactive et régulière avec les principales 
parties prenantes, y compris les représentants des 
supporters et la population locale, fondée sur les prin-
cipes du dialogue et visant à susciter un esprit de par-
tenariat, à établir une coopération positive et à trouver 
des solutions aux problèmes qui risquent de se poser.

2. Les Parties encouragent tous les organismes 
publics et privés et les autres parties prenantes, y 
compris la population locale et les représentants des 
supporters, à mettre sur pied ou à participer à des 
projets pluri-institutionnels à caractère social, éduca-
tif, de prévention de la délinquance ou autres projets 
communautaires, destinés à favoriser le respect et la 
compréhension mutuels, notamment entre les sup-
porters, les clubs et associations sportifs, et les orga-
nismes chargés de la sécurité et de la sûreté.

Article 9

Stratégies et opérations policières

1. Les Parties veillent à ce que des stratégies 
policières soient élaborées, régulièrement évaluées 
et perfectionnées en fonction de l’expérience et des 
bonnes pratiques nationales et internationales, et à 
ce qu’elles soient conformes à l’approche intégrée 
globale de la sécurité, de la sûreté et des services.

2. Les Parties veillent à ce que les stratégies po-
licières tiennent compte des bonnes pratiques, et 
notamment des suivantes  : collecte de renseigne-
ments, évaluation continue des risques, déploiement 
en fonction des risques; intervention proportionnée 
pour éviter une escalade des risques ou des troubles; 
dialogue effectif avec les supporters et la population 
au sens large; collecte de preuves des activités pé-
nalement répréhensibles et communication de ces 
preuves aux autorités compétentes responsables des 
poursuites.

3. Les Parties veillent à ce que la police œuvre en 
partenariat avec les organisateurs, les supporters, la 
population locale et les autres parties prenantes afin 
d’assurer la sécurité, la sûreté et l’hospitalité lors des 
matches de football et autres manifestations sportives 
pour tous les intéressés.
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État non membre Partie à la Convention n° 120, peut 
être représenté au comité en qualité d’observateur.

4. Le comité peut inviter, à l’unanimité, tout État 
non membre du Conseil de l’Europe qui n’est pas 
Partie à la présente Convention ni à la Convention 
n° 120 et toute organisation intéressée à être repré-
senté en qualité d’observateur à une ou plusieurs de 
ses réunions.

5. Le comité est convoqué par le Secrétaire Général 
du Conseil de l’Europe. Il tient sa première réunion 
dans un délai d’un an à compter de la date à laquelle 
dix États membres du Conseil de l’Europe ont expri-
mé leur consentement à être liés par la Convention. 
Il se réunit par la suite au moins une fois par an. Il 
se réunit, en outre, chaque fois que la majorité des 
Parties en formule la demande.

6. La majorité des Parties constitue le quorum né-
cessaire pour tenir une réunion du comité.

7. Sous réserve des dispositions de la présente 
Convention, le comité établit son règlement intérieur 
et l’adopte par consensus.

Article 14
Fonctions du Comité sur la sécurité et 

la sûreté des événements sportifs

1. Le comité est chargé de suivre l’application de la 
présente Convention. Il peut en particulier :

a)	réexaminer régulièrement les dispositions de la 
présente Convention et étudier les modifications 
qui pourraient être nécessaires;

b)	engager des consultations et, le cas échéant, 
échanger des informations avec les organisations 
concernées;

c)	adresser des recommandations aux Parties à la 
présente Convention sur les mesures à prendre 
pour sa mise en œuvre;

d)	recommander les mesures appropriées pour assu-
rer l’information du public sur les activités réalisées 
dans le cadre de la présente Convention;

e)	adresser au Comité des Ministres des recomman-
dations relatives à l’invitation d’États non membres 
du Conseil de l’Europe à adhérer à la présente 
Convention;

f)	 formuler toute proposition visant à améliorer l’effi-
cacité de la présente Convention;

nant les matches de football ayant une dimension 
internationale;

d)	doit être en mesure de s’acquitter avec rapidité et 
efficacité des missions qui lui sont confiées.

3. Les Parties veillent en outre à ce que le PNIF 
constitue une source nationale d’expertise concer-
nant les opérations de police relatives au football, les 
mouvements de supporters et les risques connexes 
pesant sur la sécurité et la sûreté.

4. Les États Parties notifient chacun par écrit au 
Comité sur la sécurité et la sûreté des événements 
sportifs créé par la présente Convention, les caracté-
ristiques de leur PNIF, nom et coordonnées, et toutes 
modifications de celles-ci.

5. Les Parties coopèrent au niveau international 
en échangeant des bonnes pratiques et des infor-
mations sur des projets de prévention, d’éducation et 
d’information, et sur l’établissement de partenariats 
avec tous les organismes intervenant dans la mise en 
œuvre d’initiatives nationales et locales axées sur, ou 
organisées par, la population locale et les supporters.

Clauses Procedurales

Article 12
Communication d’informations

Chaque Partie transmet au Comité sur la sécurité 
et la sûreté des événements sportifs, dans l’une des 
langues officielles du Conseil de l’Europe, toutes les 
informations pertinentes relatives à la législation et 
aux autres mesures qu’elle aura prises dans le but 
de se conformer aux dispositions de la présente 
Convention, concernant le football ou d’autres sports.

Article 13
Comité sur la sécurité et 

la sûreté des événements sportifs

1. Aux fins de la présente Convention est créé un 
Comité sur la sécurité et la sûreté des événements 
sportifs.

2. Toute Partie à la présente Convention peut se 
faire représenter au sein du comité par un ou plu-
sieurs délégués représentant les principaux orga-
nismes publics, de préférence chargés de la sécurité 
et de la sûreté dans le sport, ainsi que par le PNIF. 
Chaque Partie à la Convention a droit à une voix.

3. Tout État membre du Conseil de l’Europe ou 
Partie à la Convention culturelle européenne qui n’est 
pas Partie à la présente Convention, ainsi que tout 
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6. Tout amendement adopté conformément au 
paragraphe 4 du présent article entre en vigueur le 
premier jour du mois qui suit l’expiration d’un délai 
d’un mois après la date à laquelle toutes les Parties 
ont informé le Secrétaire Général de leur acceptation 
dudit amendement.

Clauses Finales

Article 16
Signature

1. La présente Convention est ouverte à la signa-
ture des États membres du Conseil de l’Europe, des 
États Parties à la Convention culturelle européenne et 
de tout État non membre du Conseil de l’Europe qui a 
adhéré à la Convention européenne sur la violence et 
les débordements de spectateurs lors de manifesta-
tions sportives et notamment de matches de football 
(STE n° 120), ouverte à la signature le 19 août 1985 
à Strasbourg, avant la date d’ouverture à la signature 
de la présente Convention.

2. La présente Convention sera soumise à ratifi-
cation, acceptation ou approbation. Les instruments 
de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront 
déposés près le Secrétaire Général du Conseil de 
l’Europe.

3. Aucun État partie à la Convention n° 120 ne peut 
déposer son instrument de ratification, d’acceptation 
ou d’approbation sans avoir auparavant dénoncé la-
dite convention ou sans la dénoncer simultanément.

4. Lors du dépôt de son instrument de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation conformément au 
paragraphe précédent, l’État contractant peut expri-
mer sa volonté de continuer à appliquer la Convention 
n°  120 jusqu’à l’entrée en vigueur de la présente 
Convention conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 17, paragraphe 1er.

Article 17
Entrée en vigueur

1. La Convention entrera en vigueur le premier jour 
du mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois après 
la date à laquelle trois États membres du Conseil de 
l’Europe auront exprimé leur consentement à être liés 
par la Convention conformément aux dispositions de 
l’article 16.

2. Pour tout État signataire qui exprimera ultérieu-
rement son consentement à être lié par la Convention, 
celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois sui-
vant l’expiration d’un délai d’un mois après la date du 

g)	faciliter la collecte, l’analyse et l’échange d’informa-
tions, d’expériences et de bonnes pratiques entre 
les États.

2. Sous réserve de l’accord préalable des Parties 
concernées, le comité surveille en outre le respect de 
la présente Convention au moyen d’un programme de 
visites dans les États parties à la Convention, afin de 
leur offrir des conseils et une aide pour la mise en 
œuvre de cette Convention.

3. Le comité collecte également les informations 
qui lui sont communiquées par les États parties 
conformément à l’article 12 et transmet les informa-
tions pertinentes à l’ensemble des États parties à la 
Convention. Il peut notamment informer chacun des 
États parties de la désignation d’un nouveau PNIF et 
diffuser ses coordonnées.

4. Pour l’accomplissement de sa mission, le comité 
peut, de sa propre initiative, prévoir des réunions de 
groupes d’experts.

Article 15
Amendements

1. Des amendements à la présente Convention 
peuvent être proposés par une Partie, par le Comité 
sur la sécurité et la sûreté des événements sportifs ou 
par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe.

2. Toute proposition d’amendement est communi-
quée par le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe 
aux États membres du Conseil de l’Europe, aux autres 
États parties à la Convention culturelle européenne, à 
tout État non membre du Conseil de l’Europe qui a 
adhéré à la Convention n° 120 avant la date d’ouver-
ture à la signature de la présente Convention et à tout 
État non membre qui a adhéré ou qui a été invité à 
adhérer à la présente Convention conformément aux 
dispositions de l’article 18.

3. Tout amendement proposé par une Partie ou par 
le Comité des Ministres est communiqué au comité 
deux mois au moins avant la réunion durant laquelle 
il doit être étudié. Le comité soumet au Comité des 
Ministres son avis concernant l’amendement proposé.

4. Le Comité des Ministres étudie l’amendement 
proposé ainsi que tout avis soumis par le comité et 
il peut adopter l’amendement à la majorité visée à 
l’article 20.d du Statut du Conseil de l’Europe.

5. Le texte de tout amendement adopté par le 
Comité des Ministres conformément au paragraphe 4 
du présent article est transmis aux Parties en vue de 
son acceptation conformément à leurs procédures 
internes respectives.
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dans la déclaration. La Convention entrera en vigueur 
à l’égard de ce territoire le premier jour du mois sui-
vant l’expiration d’un délai d’un mois après la date 
de réception de ladite déclaration par le Secrétaire 
Général.

3. Toute déclaration formulée en vertu des deux 
paragraphes précédents pourra être retirée, en ce qui 
concerne tout territoire désigné dans cette déclara-
tion, par notification adressée au Secrétaire Général. 
Le retrait prendra effet le premier jour du mois suivant 
l’expiration d’un délai de six mois après la date de 
réception de la notification par le Secrétaire Général.

Article 21
Dénonciation

1. Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la 
présente Convention en adressant une notification au 
Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

2. La dénonciation prend effet le premier jour du 
mois suivant l’expiration d’un délai de six mois après 
la date de réception de la notification par le Secrétaire 
Général.

Article 22
Notifications

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe noti-
fie aux États membres du Conseil de l’Europe, aux 
autres États Parties à la Convention culturelle euro-
péenne et à tout État ayant adhéré à la présente 
Convention :

a)	toute signature conformément à l’article 16;

b)	le dépôt de tout instrument de ratification, d’accep-
tation, d’approbation ou d’adhésion, conformément 
aux articles 16 ou 18;

c)	toute date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention conformément aux articles 17 et 18;

d)	toute proposition d’amendement et tout amende-
ment adopté conformément à l’article 15, et la date 
d’entrée en vigueur de cet amendement;

e)	toute déclaration formulée en vertu des disposi-
tions de l’article 20;

f)	 toute dénonciation notifiée en application des dis-
positions de l’article 21;

g)	tout autre acte, déclaration, notification ou commu-
nication ayant trait à la présente Convention.

dépôt de l’instrument de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation.

Article 18
Adhésion d’États non membres

1. Après l’entrée en vigueur de la présente 
Convention, le Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe pourra, après consultation des Parties, invi-
ter tout État non membre du Conseil de l’Europe à 
adhérer à la Convention, par une décision prise à la 
majorité prévue à l’article 20.d du Statut du Conseil de 
l’Europe et à l’unanimité des représentants des États 
contractants ayant le droit de siéger au Comité des 
Ministres.

2. Pour tout État adhérant, la Convention entrera 
en vigueur le premier jour du mois suivant l’expira-
tion d’un délai d’un mois après la date de dépôt de 
l’instrument d’adhésion près le Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe.

3. Une Partie non membre du Conseil de l’Europe 
contribue au financement du Comité sur la sécurité et 
la sûreté des événements sportifs selon des modali-
tés à déterminer par le Comité des Ministres.

Article 19
Effets de la Convention

1. Dans les relations entre une Partie à la présente 
Convention et une Partie à la Convention n° 120 qui 
n’a pas ratifié la présente Convention, les articles 4 et 
5 de la Convention n° 120 continuent de s’appliquer.

2. Après l’entrée en vigueur de la présente 
Convention, dans le cas où un État a dénoncé la 
Convention n° 120 mais que la dénonciation n’a pas 
encore pris effet lors de la ratification de la présente 
Convention, c’est la présente Convention qui s’ap-
plique conformément aux dispositions de l’article 17, 
paragraphe 2.

Article 20
Application territoriale

1. Tout État peut, au moment de la signature ou au 
moment du dépôt de son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, désigner 
le ou les territoires auxquels s’appliquera la présente 
Convention.

2. Toute Partie peut, à tout moment par la suite, 
par une déclaration adressée au Secrétaire Général 
du Conseil de l’Europe, étendre l’application de la 
présente Convention à tout autre territoire désigné 
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En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à 
cet effet, ont signé la présente Convention.

Fait à Saint-Denis, le 3  juillet 2016 en français et 
en anglais, les deux textes faisant également foi, en 
un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives 
du Conseil de l’Europe. Le Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe en communiquera copie certifiée 
conforme à chaque État membre du Conseil de l’Eu-
rope, à chaque État Partie à la Convention culturelle 
européenne, et à tout État invité à adhérer à la pré-
sente Convention.
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L’exposé des motifs de l’avant-projet énonce que 
la Convention est le résultat d’un exercice d’« actua-
lisation de la Convention européenne sur la violence 
des spectateurs et les débordements de spectateurs 
lors de manifestations sportives et notamment des 
matches de football (STE n° 120), élaborée en 1985 
suite au drame du Heysel ».

Appelée à remplacer la Convention européenne de 
1985 (2), la Convention comprend « les mises à jour 
nécessaires et les bonnes pratiques européennes 
depuis trois décennies ».

COMPÉTENCE

2. Le 26 mai 2016, le groupe de travail traités mixtes 
a, à juste titre, considéré la Convention comme un ac-
cord mixte, auquel l’autorité fédérale, les communau-
tés et les régions et la Commission communautaire 
française doivent donner leur assentiment (3).

Toutefois, pour autant qu’il soit établi, comme cela 
ressort de l’article 1er de l’avant-projet de décret d’as-
sentiment, que la Convention comporte des disposi-
tions (4) qui règlent des matières personnalisables au 
sens de l’article 128 de la Constitution (5), il convien-
dra également de soumettre celle-ci à l’assentiment 
de la Commission communautaire commune qui, 
conformément à l’article 135 de la Constitution et à 
l’article 63, alinéa 1er, de la loi spéciale du 12 janvier 
1989 « relative aux Institutions bruxelloises », exerce 
dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale les com-
pétences non dévolues aux communautés dans les 
matières visées à l’article 128, § 1er, de la Constitution.

(2)	 Note de bas de page n° 1 de l’avis cité : Article  16, para-
graphe 3, de la Convention.

(3)	 Note de bas de page n° 2 de l’avis cité : Ce qui a implicite-
ment été confirmé par la Conférence interministérielle de la 
politique étrangère (voir la lettre du 12 septembre 2016 du 
président de la CIPE).

(4)	 Note de bas de page n° 3 de l’avis cité : Voir à cet égard les 
articles 5, paragraphe 4, et 8, paragraphe 2, de la Conven-
tion.

(5)	 Note de bas de page n° 4 de l’avis cité : Il est renvoyé à 
l’observation 5.

Le Conseil d’État, section de législation, saisi par 
le Ministre, membre du Collège de la Commission 
Communautaire française, chargé de la Formation 
professionnelle et des Relations internationales, le 
20 mars 2020, d’une demande d’avis, dans un délai 
de trente jours, sur un avant-projet de décret « portant 
assentiment à la Convention du Conseil de l’Europe 
sur une approche intégrée de la sécurité, de la sûreté 
et des services lors de matches de football et autres 
manifestations sportives, faite à Saint-Denis, le 3 juil-
let 2016 », a donné l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la 
base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois « sur 
le Conseil d’État », coordonnées le 12 janvier 1973, 
la section de législation limite son examen au fonde-
ment juridique de l’avant-projet (*), à la compétence 
de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des 
formalités préalables, conformément à l’article  84, 
§ 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les ob-
servations suivantes.

Dans son avis n° 65.336/VR donné le 19 mars 2019 
en chambres réunies sur un avant-projet de décret de 
la Région wallonne « portant assentiment, pour ce qui 
concerne les matières dont l’exercice a été transféré 
par la Communauté française, à la Convention du 
Conseil de l’Europe sur une approche intégrée de la 
sécurité, de la sûreté et des services lors de matches 
de football et autres manifestations sportives, faite à 
Saint-Denis, le 3 juillet 2016 » (1), la section de légis-
lation a observé ce qui suit :

« PORTÉE DE L’AVANT-PROJET

1. L’avant-projet de décret de la Région wallonne 
tend, selon son intitulé, à porter « assentiment, pour 
ce qui concerne les matières dont l’exercice été trans-
féré par la Communauté française, à la Convention du 
Conseil de l’Europe sur une approche intégrée de la 
sécurité, de la sûreté et des services lors de matches 
de football et autres manifestations sportives, faite à 
Saint-Denis, le 3 juillet 2016 » (ci-après : « la Conven-
tion »).

(*)	 S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fon-
dement juridique » la conformité aux normes supérieures.

(1)	 http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/65336.pdf.

ANNEXE 2 
 

AVIS N° 67.139/4 DU CONSEIL D’ÉTAT DU 15 AVRIL 2020
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Lesdites matières culturelles ne comprennent pas 
les mesures qui relèvent essentiellement du droit pé-
nal, du droit social, du droit fiscal et de la réglementa-
tion économique.

Il faut entendre par autorités publiques notamment : 
le pouvoir exécutif, les autorités provinciales les asso-
ciations interprovinciales, les autorités communales, 
les autorités des agglomérations et des fédérations 
de communes, les associations intercommunales, 
les commissions culturelles française et néerlandaise 
de l’agglomération bruxelloise et les établissements 
publics relevant de ces autorités. ».

Les articles 6 et 7 de la loi du Pacte culturel dis-
posent comme suit :

« Art. 6. – Les autorités publiques doivent associer 
à l’élaboration et à la mise en oeuvre de leur politique 
culturelle toutes les organisations représentatives 
reconnues et toutes les tendances idéologiques et 
philosophiques.

À cette fin, elles auront recours à des organes et 
structures appropriés, existants ou à créer, en vue de 
la consultation ou de la concertation.

Art. 7. – Ces organes de consultation sont com-
posés de manière à assurer la représentation des 
tendances idéologiques et philosophiques aussi bien 
que des groupements utilisateurs, et à éviter la pré-
dominance injustifiée d’une des tendances ou d’un 
ensemble de groupements d’utilisateurs se réclamant 
d’une même tendance.

Les avis transmis à l’autorité publique peuvent 
comporter des notes de minorité. ».

Il résulte de l’article  6 reproduit ci-avant que les 
autorités publiques sont tenues d’associer à l’élabora-
tion de leur politique culturelle toutes les organisations 
représentatives reconnues et toutes les tendances 
idéologiques et philosophiques, et, si nécessaire, de 
créer des organes ad hoc à cette fin.

FORMALITÉ PRÉALABLE

3. La Convention à laquelle l’avant-projet entend 
porter assentiment a notamment pour objet des me-
sures qui concernent la conception des « infrastruc-
tures sportives », lesquelles relèvent de la matière des 
« sports » mentionnée à l’article 4, 9°, de la loi spéciale 
du 8 août 1980 « de réformes institutionnelles », au 
titre de matières culturelles visées à l’article 127, § 1er, 
1°, de la Constitution. En application de l’article 138 
de la Constitution, l’exercice de la compétence en ce 
qui concerne les infrastructures sportives a, pour ce 
qui concerne le territoire de la région de langue fran-
çaise, été transféré de la Communauté française à la 
Région wallonne (6).

L’article 4, 9°, de la loi spéciale du 8 août 1980 a 
succédé à l’article 2, alinéa 1er, 9°, de la loi du 21 juil-
let 1971 «  relative à la compétence et au fonction-
nement des conseils culturels pour la communauté 
culturelle française et pour la communauté culturelle 
néerlandaise », qui précisait que, parmi les matières 
culturelles, figuraient : « 9° l’éducation physique, les 
sports et la vie en plein air ».

L’avant-projet de décret à l’examen règle donc une 
matière culturelle au sens que recevait cette notion 
dans l’article  2, alinéa  1er, 9°, de la loi du 21  juillet 
1971 avant son abrogation et au sens que lui donne 
l’article 4, 9°, de la loi spéciale du 8 août 1980.

Il s’ensuit que l’avant-projet de décret entre dans le 
champ d’application de la loi du 16 juillet 1973 « ga-
rantissant la protection des tendances idéologiques 
et philosophiques » (ci-après : la « loi du Pacte cultu-
rel »), ainsi circonscrit :

« Art. 2. – Sont soumises aux dispositions de la 
présente loi, toutes mesures prises par les autori-
tés publiques dans les matières culturelles visées à 
l’article 2 de la loi du 21 juillet 1971 relative à la com-
pétence et au fonctionnement des conseils culturels 
ainsi que dans le domaine de la coopération interna-
tionale telle qu’elle est prévue à l’article 59bis, § 2, 3°, 
de la Constitution.

(6)	 Note de bas de page n° 5 de l’avis cité : Article 3, 1°, du décret 
spécial de la Communauté française du 3 avril 2014 « relatif 
aux compétences de la Communauté française dont l’exer-
cice est transféré à la Région wallonne et à la Commission 
communautaire française » et article 3, 1°, du décret de la 
Région wallonne du 11 avril 2014 « relatif aux compétences 
de la Communauté française dont l’exercice est transféré à 
la Région wallonne et à la Commission communautaire fran-
çaise » (ci-après : « les décrets de transfert »).
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matières culturelles doivent être considérées comme 
disposant d’une compétence obligatoire d’avis dans 
ces matières, leur consultation constituant une forma-
lité préalable à caractère obligatoire.

En l’espèce, il n’apparaît pas à la lecture du dossier 
communiqué à la section de législation que l’avant-
projet de décret a été soumis à l’avis d’un organe 
dont la composition répond aux exigences de la loi du 
Pacte culturel.

Il appartient à l’auteur de l’avant-projet de veiller au 
bon accomplissement de cette formalité.

OBSERVATION GÉNÉRALE

4. L’exposé des motifs se limite pour l’essentiel à 
reproduire le résumé de la Convention ainsi qu’une 
partie du rapport explicatif s’y rapportant, disponibles 
sur le site internet du Conseil de l’Europe.

En exécution des obligations résultant de la 
Convention et pour satisfaire à celles-ci, des mesures 
devront le cas échéant être prises ou des adapta-
tions devront être apportées à la réglementation dans 
l’ordre juridique belge, en principe au plus tard au 
moment de l’entrée en vigueur de la Convention (8).

Il est recommandé que le Parlement dispose de 
l’information la plus complète possible sur la portée 
de la Convention pour laquelle l’assentiment est de-
mandé.

À cet effet, il serait indiqué que l’exposé des motifs 
précise les matières réglées par la Convention pour 
lesquelles l’exercice de la compétence a été trans-
féré à la Région wallonne en vertu de l’article 138 de 
la Constitution. Par ailleurs, l’exposé des motifs doit 
identifier de manière suffisamment précise les me-
sures que la Région wallonne a déjà prises et celles 
qu’elle sera appelée à prendre pour respecter les en-
gagements qui résultent de la Convention (9).

(8)	 Note de bas de page n° 7 de l’avis cité : La Convention est en-
trée en vigueur le 1er novembre 2017, après trois ratifications 
(France, Monaco et Pologne). L’article 17, paragraphe 2, de 
la Convention dispose que pour toute ratification ultérieure, 
« celle-ci entrera en vigueur le premier jour du mois suivant 
l’expiration d’un délai d’un mois après la date de dépôt de 
l’instrument de ratification […] ».

(9)	 Note de bas de page n° 8 de l’avis cité : Dans le même sens, 
voir l’avis n° 59.777/1/V donné le 29  juillet 2016 sur avant-
projet devenu l’ordonnance du 8  décembre 2016 «  portant 
assentiment à l’Accord de Partenariat et de Coopération 
renforcé entre l’Union européenne et ses États membres, 
d’une part, et la République du Kazakhstan, d’autre part, si-
gné à Astana, le 21 décembre 2015 », Doc. parl., Ass. Réun. 
C.C.C., 2015-2016, n° B-60/1, pp. 11-18, http://www.raadvst-
consetat.be/dbx/avis/59777.pdf.

Par ailleurs, comme la section de législation l’a déjà 
souvent rappelé (7), il suit de ces mêmes dispositions 
que les instances d’avis créées dans le domaine des 

(7)	 Note de bas de page n° 6 de l’avis cité : La section de légis-
lation s’est prononcée en ce sens dans les avis n° 45.780/4 
donné le 26 janvier 2009 sur un avant-projet devenu le décret 
de la Communauté française du 26 mars 2009 « fixant les 
conditions d’agrément et d’octroi de subventions aux orga-
nisations de jeunesse  », Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2008-
2009, n° 660/1, pp. 84-121, http://www.raadvst-consetat.be/
dbx/avis/45780.pdf; n° 45.788/4 donné le 2 février 2009 sur 
un avant-projet devenu le décret de la Communauté fran-
çaise du 10 novembre 2011 «  relatif au soutien au cinéma 
et à la création audiovisuelle », Doc. parl., Parl. Comm. fr., 
2011-2012, n° 255/1, pp. 75-84, http://www.raadvst-consetat.
be/dbx/avis/45788.pdf; n° 62.677/4 donné le 31 janvier 2018 
sur un avant-projet devenu le décret de la Communauté fran-
çaise du 14  juin 2018 « modifiant le décret sur les services 
de Médias Audiovisuels coordonné le 26 mars 2009 », Doc. 
parl., Parl. Comm. fr., 2017-2018, n° 630/1, pp. 70-89, http://
www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/62677.pdf; n°  64.139/
VR donné le 17 octobre 2018 sur un avant-projet devenu le 
décret de la Communauté française du 24 janvier 2019 « por-
tant assentiment à l’accord de coopération entre la Commu-
nauté française et la Communauté flamande relatif à l’utilisa-
tion de fréquences numériques pour le DAB+ sur le territoire 
de l’autre partie  », Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2018-2019, 
n°  732/1, pp.  23-33, http://www.raadvst-consetat.be/dbx/
avis/64139.pdf; n° 64.140/VR donné le 16 octobre 2018 sur 
un avant-projet de décret de la Communauté française « por-
tant assentiment à l’Accord de coopération du entre la Com-
munauté française et la Communauté germanophone relatif à 
la mise à disposition de radiofréquences dans la bande 87.5-
108 MHZ », Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2018-2019, n° 746/1, 
pp.  18-26, http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/64140.
pdf; n° 64.141/VR donné le 16 octobre 2018 sur un avant-
projet de décret de la Communauté française «  portant 
assentiment à l’Accord de coopération du entre la Commu-
nauté française et la Communauté germanophone relatif à la 
mise à disposition de la fréquence Liège 88.5 MHZ », Doc. 
parl., Parl. Comm. fr., 2018-2019, n° 747/1, pp. 12-20, http://
www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/64141.pdf; n°  64.285/VR 
donné le 31 octobre 2018 sur un avant-projet de décret de 
la Communauté française «  portant assentiment à l’accord 
de coopération du … entre l’État fédéral, la Communauté 
flamande, la Communauté française et la Communauté ger-
manophone relatif à la coordination des radiofréquences en 
matière de radiodiffusion dans la bande de fréquences 87,5-
108  MHZ conformément à l’article  17 de la loi du 13  juin 
2005 relative aux communications électroniques  », Doc. 
parl., Parl. Comm. fr., 2018-2019, n° 745/1, pp. 24-34, http://
www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/64285.pdf; n°  64.612/VR 
donné le 23 janvier 2018 sur un avant-projet de décret de la 
Communauté française « portant assentiment à l’accord du 
25  février 2016 entre le Gouvernement de la Communauté 
française de Belgique et le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas concernant la coproduction de films »; n° 64.613/4 
donné le 10  décembre 2018 sur un avant-projet de décret 
de la Communauté française «  portant assentiment à l’ac-
cord sur la coproduction audiovisuelle du 12 mai 2017 entre 
le Gouvernement de la Communauté française de Belgique 
et le Gouvernement de la République du Chili », Doc. parl., 
Parl. Comm. fr., 2018-2019, n° 750/1, pp. 11-17, http://www.
raadvst-consetat.be/dbx/avis/64613.pdf et n° 64.614/4 donné 
le 10  décembre 2018 sur un avant-projet de décret de la 
Communauté française « portant assentiment à l’accord sur 
la coproduction cinématographique du 16 mai 2018 entre le 
Gouvernement de la Communauté française de Belgique et la 
République orientale d’Uruguay », Doc. parl., Parl. Comm. fr., 
2018-2019, n° 752/1, pp. 10-14, http://www.raadvst-consetat.
be/dbx/avis/64614.pdf.
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OBSERVATION PARTICULIÈRE

Article 1er

5. En plusieurs de ses dispositions, notamment 
son article  5, paragraphes  3 et 4, la Convention a 
pour objet des mesures qui concernent la conception 
des infrastructures sportives. D’autres dispositions, 
notamment les articles  2, 4 et 11, paragraphe  1er, 
tendent à encourager la coordination nationale et la 
coopération internationale, notamment à cet égard.

En vertu de l’article  4, 9°, de la loi spéciale du 
8 août 1980, les ‘infrastructures sportives’ constituent 
une matière culturelle visée à l’article 127, § 1er, 1°, de 
la Constitution.

Conformément aux articles  4, 2°, des décrets de 
transfert, c’est à juste titre que l’avant-projet de décret 
mentionne qu’il règle une matière visée à l’article 127 
de la Constitution, en vertu de l’article  138 de la 
Constitution.

La mention de l’article 128 de la Constitution, qui 
figure également à l’article  1er de l’avant-projet de 
décret, n’est, pour sa part, justifiée que pour autant 
qu’il soit établi que la Convention comporte des dis-
positions qui règlent des matières personnalisables 
visées par les décrets de transfert (10).

L’article  1er sera réexaminé et, le cas échéant, 
revu ».

Ces observations valent, mutatis mutandis, pour 
l’avant-projet à l’examen.

La chambre était composée de

Madame	 M. BAGUET,	 président de
		  chambre,

Messieurs	 L. CAMBIER,
	 B. BLERO,	 Conseillers d’État,

	 C.-H. VAN HOVE,	 greffier assumé.

Le rapport a été présenté par Mme A. VAGMAN, 
premier auditeur.

Le Greffier,� La Présidente,

C.-H. VAN HOVE� M. BAGUET

(10)	 Note de bas de page n° 9 de l’avis cité : Il est renvoyé à 
l’observation 2.
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ANNEXE 3 
 

AVANT-PROJET DE DÉCRET 
 

portant assentiment à la Convention du Conseil de l’Europe 
sur une approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services 

lors de matches de football et autres manifestations sportives, 
faite à Saint-Denis, le 3 juillet 2016

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise, 

Sur la proposition du membre du Collège chargé 
des Relations internationales,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le membre du Collège chargé des Relations inter-
nationales est chargé de présenter à l’Assemblée de 
la Commission communautaire française le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, une matière visée aux articles 127 et 
128 de celle-ci.

Article 2

La Convention du Conseil de l’Europe sur une ap-
proche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des ser-
vices lors de matches de football et autres manifesta-
tions sportives, faite à Saint-Denis, le 3  juillet 2016, 
sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le

Par le Collège,

La Présidente du Collège,

Barbara TRACHTE

Le membre du Collège, chargé des Relations inter-
nationales,

Bernard CLERFAYT
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ANNEXE 4 
 

Analyse de l’impact de l’accord sur la situation 
des personnes handicapées

1

Analyse de l’impact de l’accord sur la situation 
des personnes handicapées

A. Informations sur l’auteur du projet de réglementation

Membre du gouvernement compétent :

Bernard CLERFAYT, Ministre, Membre du Collège de la Commission 
communautaire française (COCOF), chargé de la Formation professionnelle et 
des Relations internationales

Contact auprès du cabinet du gouvernement :

Nom Cristina AMBOLDI
E-mail camboldi@gov.brussels
Tél. P +32 (0)2.517.12.18 - M +32 (0)491.62.45.65

Administration compétente :

Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-capitale

Contact auprès de l’administration :

Nom Mylène Laurant
E-mail mlaurant@cocof.irisnet.be
Tél. 02/800.83.38

B. Informations sur le projet de réglementation

Domaine :

Relations internationales

Titre du projet de réglementation :

Il s’agit d’un décret portant assentiment à la Convention du Conseil de l’Europe 
sur une approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services lors de 
matches de football et autres manifestations sportives, fait à Saint-Denis, le 03 
juillet 2016.

Analyse d’impact déjà réalisée à un autre niveau politique (belge ou 
international) :

Oui

Non

Partie I. Informations générales 
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2

Décrivez brièvement le projet de réglementation en mentionnant les éléments 
suivants : origine, objectif poursuivi et modalités d’exécution

Lors de la 12e Conférence du Conseil de l’Europe des Ministres responsables du 
sport, tenue à Belgrade en mars 2012, il a été proposé que le Comité 
permanent évalue la nécessité d’une actualisation de la Convention européenne 
sur la violence des spectateurs et les débordements de spectateurs lors de 
manifestations sportives et notamment de matches de football (STE n° 120), 
élaborée en 1985 suite au drame du Heysel. Cette proposition a été approuvée 
par le Comité des Ministres en juin 2012 (CM/Del/Dec(2012)1145/8.1).

La « nouvelle » Convention (STCE n°218), comprenant les mises à jour 
nécessaires et les bonnes pratiques européennes depuis trois décennies, a été 
prête le 3 juillet 2016 pour être ouverte à la signature au Stade de France, à 
Saint-Denis, à l’occasion du tournoi UEFA EURO 2016. La Belgique a signé cette 
Convention le 29/11/2016.

La Convention est entrée en vigueur le 1 novembre 2017 après trois 
ratifications (France, Monaco et la Pologne).

L’objet de la Convention est de faire en sorte que les matches de football et les 
autres manifestations sportives se déroulent dans un environnement sécurisé, 
sûr et accueillant pour tous les individus à travers la mise en œuvre d’une 
approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services lors des 
manifestations sportives par une pluralité d’acteurs travaillant en partenariat 
dans un esprit de coopération.

Conformément à la décision du groupe de travail sur les traites mixtes 
(G.T.T.M.) prises  le 26 mai 2016, il s’agit d’un traité à caractère mixte (Etat 
fédéral/ Régions/Communautés/ Commission communautaire française).

Cette convention entre dans le champ d’application de la Commission 
communautaire française dans la mesure où elle est compétente en matière 
d’infrastructures sportives privées.

Comme cette convention porte sur des compétences transférées par la 
Communauté française à la Commission communautaire française en vertu de 
l’article 138 de la Constitution, il y a lieu de la soumettre à l’assentiment du 
Parlement Bruxellois francophone. 

1. Informations sur le projet de réglementation

1.1 Description

L’objet de la Convention est de faire en sorte que les matches de football et les 
autres manifestations sportives se déroulent dans un environnement sécurisé, 
sûr et accueillant pour tous les individus à travers la mise en œuvre d’une 

Partie II. Questionnaire
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approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services lors des 
manifestations sportives par une pluralité d’acteurs travaillant en partenariat 
dans un esprit de coopération.

Pour garantir une atmosphère sûre et accueillante à l’intérieur et en-dehors des 
stades, la Convention engage les autorités à :
- encourager les acteurs publics et privés (collectivités locales, police, clubs 

de football et fédérations nationales, et supporters) à travailler ensemble 
lors de la préparation et du déroulement des matches de football ;

- s’assurer que les infrastructures des enceintes sportives soient conformes 
aux normes et réglementations nationales et internationales, pour 
permettre une gestion efficace de la foule et de sa sécurité ; des plans de 
secours et d’intervention en cas d’urgence doivent être établis, testés et 
perfectionnés au cours d’exercices conjoints réguliers ;

- veiller à ce que les spectateurs soient bien accueillis et traités tout au long 
de la manifestation, y compris en rendant le stade plus accessible aux 
enfants, personnes âgées ou handicapées, et en améliorant les installations 
sanitaires et de restauration.

Un certain nombre de mesures sont également prévues pour prévenir et 
sanctionner actes de violence et débordements, parmi lesquelles des mesures 
d’exclusion, des procédures de sanctions dans le pays où l’infraction a été 
commise ou dans le pays de résidence des individus concernés, ou encore des 
restrictions de voyage lors de déplacements à l’étranger à l’occasion de 
matches de football.

Par le biais de la Convention, les Etats s’engagent à renforcer la coopération 
policière internationale, en désignant un point de contact national d’information 
football (PNIF) qui facilitera l’échange d’informations et de données à caractère 
personnel dans le cadre de matches internationaux.

La Convention établit un Comité sur la sécurité et la sûreté des événements 
sportifs chargé de contrôler le respect par les Parties des dispositions de la 
Convention et de leur apporter soutien et conseils dans la mise en œuvre de 
ces dispositions.

1.2 Liens avec des objectifs d’égalité dans le secteur d’application du texte:

Le projet a-t-il pour objectif de contribuer spécifiquement à améliorer la 
situation des personnes handicapées ? 

Oui 

Non

Si oui, quelles sont les actions prévues par le projet en lien avec 
l’amélioration de la situation des personnes handicapées ?

La convention prévoit à l’article 5 § 4 que les Parties encouragent les organismes 
compétents à veiller à ce que les stades offrent un environnement accueillant et 
ouvert à toutes les catégories de population, y compris les enfants, les personnes 
âgées et les personnes handicapées.
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2. Analyse de la situation des personnes handicapées

2.1. Quelles sont les personnes (directement et/ou indirectement) 
concernées par le projet de réglementation et quelle est la composition 
sexuée de ce groupe de personnes ?

Sont concernés par cette convention les organisateurs privés ou publics, et autres 
parties prenantes, y compris les spectateurs qui ont pour objectif commun de 
rendre les matches de football et autres manifestations sportives sécurisées, sûrs 
et accueillants pour les individus.

Nous n’avons pas trouvé de statistiques sur les personnes handicapées relevant 
de ces secteurs.

2.2. Certaines de ces différences limitent-elles l’accès aux ressources 
ou l’exercice des droits fondamentaux des personnes handicapées 
(différences problématiques) ?

Oui 

Non

Justifiez votre réponse
Même en l’absence de données sur la composition sexuée des groupes impactés, 
le projet ne limite pas l’accès aux ressources et aux droits fondamentaux des 
femmes ou des hommes en général.  
L’objet de la Convention est de faire en sorte que les matches de football et les 
autres manifestations sportives se déroulent dans un environnement sécurisé, sûr 
et accueillant pour tous les individus à travers la mise en œuvre d’une approche 
intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services lors des manifestations 
sportives par une pluralité d’acteurs travaillant en partenariat dans un esprit de 
coopération

3. Evaluation de l’impact du projet de réglementation

Compte tenu des réponses aux questions précédentes, le projet de 
règlementation aura-t-il un impact dans les domaines suivants :

3.1 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur la participation à la prise de décision des personnes handicapées ?

Oui 

Non

Expliquez votre réponse
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Sans objet

3.2 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur la situation socio-économique des personnes handicapées ?

Oui 

Non

Expliquez votre réponse

Sans objet

3.3 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur  les personnes handicapées (notamment dans les secteurs 
suivants : accès à l’emploi, accès à la santé, qualité de l’enseignement, 
accès aux espaces publics, accès à l’information) ?

Oui 

Non

Expliquez votre réponse
Sans objet

4. Conclusions

4.1. Compte tenu des réponses aux questions précédentes (cf. accès 
aux ressources et exercice des droits fondamentaux), l’impact du 
projet de réglementation sur la situation des personnes handicapées a-
t-il positif/neutre/négatif ?

Expliquez votre réponse
Cette réglementation aura une influence neutre sur la situation des 
personnes handicapées.

4.2. Si le projet de réglementation risque d’avoir un impact négatif sur 
la situation des personnes handicapées, comment avez-vous essayé de 
limiter cet impact ou de prévoir des mesures compensatoires lors de 
l’établissement du projet de réglementation ?
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Ne s’applique pas

5. Quels sont les indicateurs utilisés pour mesurer l’impact de la 
règlementation sur la situation des personnes handicapées ?
Une modification/création d’indicateurs est-elle envisagée dans le cadre de 
l’évaluation ?

Néant

6. Sources

Quelles sont les sources auxquelles vous avez eu recours pour 
répondre aux questions qui précèdent?

La convention elle-même ;
l’exposé des motifs rédigé par Wallonie-Bruxelles International;
les textes de présentation rédigés par le Conseil de l’Europe
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ANNEXE 5 
 

Analyse de l’impact de l’accord sur la situation respective 
des femmes et des hommes

1

A. Informations sur l’auteur du projet de réglementation

Membre du gouvernement compétent :

Bernard CLERFAYT, Ministre, Membre du Collège de la Commission 
communautaire française (COCOF), chargé de la Formation professionnelle et 
des Relations internationales

Contact auprès du cabinet du gouvernement :

Nom Cristina AMBOLDI
E-mail camboldi@gov.brussels
Tél. P +32 (0)2.517.12.18 - M +32 (0)491.62.45.65

Administration compétente :

Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-capitale

Contact auprès de l’administration :

Nom Mylène Laurant
E-mail mlaurant@spfb.brussels
Tél. 02/800.83.38

B. Informations sur le projet de réglementation

Domaine :

Relations internationales

Titre du projet de réglementation :

Il s’agit d’un décret portant assentiment à la Convention du Conseil de l’Europe 
sur une approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services lors de 
matches de football et autres manifestations sportives, fait à Saint-Denis, le 03 
juillet 2016.

Analyse d’impact déjà réalisée à un autre niveau politique (belge ou 
international) :

 Oui - Veuillez joindre une copie ou indiquer la référence du document :

Réalisé par WBI le 19/12/2018

☐ Non.

Partie I. Informations générales 
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Décrivez brièvement le projet de réglementation en mentionnant les éléments 
suivants : origine, objectif poursuivi et modalités d’exécution

Lors de la 12e Conférence du Conseil de l’Europe des Ministres responsables du 
sport, tenue à Belgrade en mars 2012, il a été proposé que le Comité 
permanent évalue la nécessité d’une actualisation de la Convention européenne 
sur la violence des spectateurs et les débordements de spectateurs lors de 
manifestations sportives et notamment de matches de football (STE n° 120), 
élaborée en 1985 suite au drame du Heysel. Cette proposition a été approuvée 
par le Comité des Ministres en juin 2012 (CM/Del/Dec(2012)1145/8.1).

La « nouvelle » Convention (STCE n°218), comprenant les mises à jour 
nécessaires et les bonnes pratiques européennes depuis trois décennies, a été 
prête le 3 juillet 2016 pour être ouverte à la signature au Stade de France, à 
Saint-Denis, à l’occasion du tournoi UEFA EURO 2016. La Belgique a signé cette 
Convention le 29/11/2016.

La Convention est entrée en vigueur le 1 novembre 2017 après trois 
ratifications (France, Monaco et la Pologne).

L’objet de la Convention est de faire en sorte que les matches de football et les 
autres manifestations sportives se déroulent dans un environnement sécurisé, 
sûr et accueillant pour tous les individus à travers la mise en œuvre d’une 
approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services lors des 
manifestations sportives par une pluralité d’acteurs travaillant en partenariat 
dans un esprit de coopération.

Conformément à la décision du groupe de travail sur les traites mixtes 
(G.T.T.M.) prises  le 26 mai 2016, il s’agit d’un traité à caractère mixte (Etat 
fédéral/ Régions/Communautés/ Commission communautaire française).

Cette convention entre dans le champ d’application de la Commission 
communautaire française dans la mesure où elle est compétente en matière 
d’infrastructures sportives privées.
Comme cette convention porte sur des compétences transférées par la 
Communauté française à la Commission communautaire française en vertu de 
l’article 138 de la Constitution, il y a lieu de la soumettre à l’assentiment du 
Parlement Bruxellois francophone.  
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1. Informations sur le projet de réglementation

1.1 Description

L’objet de la Convention est de faire en sorte que les matches de football et les 
autres manifestations sportives se déroulent dans un environnement sécurisé, 
sûr et accueillant pour tous les individus à travers la mise en œuvre d’une 
approche intégrée de la sécurité, de la sûreté et des services lors des 
manifestations sportives par une pluralité d’acteurs travaillant en partenariat 
dans un esprit de coopération.

Pour garantir une atmosphère sûre et accueillante à l’intérieur et en-dehors des 
stades, la Convention engage les autorités à :
- encourager les acteurs publics et privés (collectivités locales, police, clubs 

de football et fédérations nationales, et supporters) à travailler ensemble 
lors de la préparation et du déroulement des matches de football ;

- s’assurer que les infrastructures des enceintes sportives soient conformes 
aux normes et réglementations nationales et internationales, pour 
permettre une gestion efficace de la foule et de sa sécurité ; des plans de 
secours et d’intervention en cas d’urgence doivent être établis, testés et 
perfectionnés au cours d’exercices conjoints réguliers ;

- veiller à ce que les spectateurs soient bien accueillis et traités tout au long 
de la manifestation, y compris en rendant le stade plus accessible aux 
enfants, personnes âgées ou handicapées, et en améliorant les installations 
sanitaires et de restauration.

Un certain nombre de mesures sont également prévues pour prévenir et 
sanctionner actes de violence et débordements, parmi lesquelles des mesures 
d’exclusion, des procédures de sanctions dans le pays où l’infraction a été 
commise ou dans le pays de résidence des individus concernés, ou encore des 
restrictions de voyage lors de déplacements à l’étranger à l’occasion de 
matches de football.

Par le biais de la Convention, les Etats s’engagent à renforcer la coopération 
policière internationale, en désignant un point de contact national d’information 
football (PNIF) qui facilitera l’échange d’informations et de données à caractère 
personnel dans le cadre de matches internationaux.

La Convention établit un Comité sur la sécurité et la sûreté des événements 
sportifs chargé de contrôler le respect par les Parties des dispositions de la 
Convention et de leur apporter soutien et conseils dans la mise en œuvre de 
ces dispositions.

Partie II. Questionnaire
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1.2 Liens avec des objectifs d’égalité dans le secteur d’application du texte:

Le projet a-t-il pour objectif de contribuer spécifiquement à plus 
d’égalité entre hommes et femmes dans le secteur concerné ?

Oui

Non

Si oui, quelles sont les actions prévues par le projet en lien avec 
l’égalité des sexes ?

 

2. Analyse de la situation des femmes et des hommes

2.1. Quelles sont les personnes (directement et/ou indirectement) 
concernées par le projet de réglementation et quelle est la composition 
sexuée de ce groupe de personnes ?

Sont concernés par cette convention les organisateurs privés ou publics, et autres 
parties prenantes, y compris les spectateurs qui ont pour objectif commun de 
rendre les matches de football et autres manifestations sportives sécurisées, sûrs 
et accueillants pour les individus.

Utilisez si possible des statistiques sexuées pour identifier les 
différences entre hommes et femmes.

Etant donné l’absence de données sur la composition sexuée des groupes 
impactés, il n’est pas possible d’identifier d’éventuelles différences.

2.2. Certaines de ces différences limitent-elles l’accès aux ressources 
ou l’exercice des droits fondamentaux des femmes ou des hommes 
(différences problématiques) ?

Oui 

Non

Justifiez votre réponse
Même en l’absence de données sur la composition sexuée des groupes impactés, 
le projet ne limite pas l’accès aux ressources et aux droits fondamentaux des 
femmes ou des hommes en général.  L’objet de la Convention est de faire en 
sorte que les matches de football et les autres manifestations sportives se 
déroulent dans un environnement sécurisé, sûr et accueillant pour tous les 
individus à travers la mise en œuvre d’une approche intégrée de la sécurité, de 
la sûreté et des services lors des manifestations sportives par une pluralité 
d’acteurs travaillant en partenariat dans un esprit de coopération.
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3. Evaluation de l’impact du projet de réglementation

Compte tenu des réponses aux questions précédentes, le projet de 
règlementation aura-t-il un impact dans les domaines suivants :

3.1 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur la participation à la prise de décision des hommes ou des femmes ?

Expliquez votre réponse

Oui 

Non

Sans objet

3.2 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur la situation socio-économique des hommes ou des femmes ?

Oui 

Non

Expliquez votre réponse
Sans objet

3.3 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur  des hommes ou des femmes (notamment dans les secteurs 
suivants : accès à l’emploi, accès à la santé, qualité de l’enseignement, 
accès aux espaces publics, accès à l’information) ?

Oui 

Non

Expliquez votre réponse
Sans objet
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4. Conclusions

4.1. Compte tenu des réponses aux questions précédentes (cf. accès 
aux ressources et exercice des droits fondamentaux), l’impact du 
projet de réglementation sur l’égalité des femmes et des hommes sera-
t-il positif/neutre/négatif ?

Expliquez votre réponse
Cette réglementation aura une influence neutre sur l’égalité des femmes 
et des hommes.

4.2. Si le projet de réglementation risque d’avoir un impact négatif sur 
l’égalité des femmes et des hommes, comment avez-vous essayé de 
limiter cet impact ou de prévoir des mesures compensatoires
lors de l’établissement du projet de réglementation ?

Ne s’applique pas

5. Quels sont les indicateurs utilisés pour mesurer l’impact de la 
règlementation sur les hommes et les femmes ?
Une modification/création d’indicateurs est-elle envisagée dans le cadre de 
l’évaluation ?

Néant

6. Sources

Quelles sont les sources auxquelles vous avez eu recours pour 
répondre aux questions qui précèdent?

La convention elle-même ;
l’exposé des motifs rédigé par Wallonie-Bruxelles International ;
les textes de présentation rédigés par le Conseil de l’Europe
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